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L U X E M B O U R G

VIDA HOLDING S.à.r.l., société de gestion de patrimoine familial, Société à responsabilité limitée - Société de
gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.
R.C.S. Luxembourg B 138.375.

Le bilan au 31/12/2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10/5/2016. Signature.
Référence de publication: 2016107287/11.
(160079055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2016.

Ocala Capital Management Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 170.000,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 87.268.

Les comptes annuels au 30 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 mai 2016.
Référence de publication: 2016107058/10.
(160078755) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2016.

AWPG Arthur World Participation Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 174.359.

- Monsieur Jacques Essebag, Gérant de classe A et Associé de la Société, est désormais domicilié à l’adresse suivante:
42 avenue du Président Wilson,
F-75116 Paris, France
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 mai 2016.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2016107429/14.
(160079949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2016.

Avaya International Enterprises Limited, Société à responsabilité limitée.
Siège de direction effectif: L-1260 Luxembourg, 99, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 81.868.

Les comptes annuels au 30 septembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016107428/9.
(160080228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2016.

Vinup S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5241 Sandweiler, 67, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 197.401.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016107276/10.
(160078619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2016.
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L U X E M B O U R G

Arcano Spanish Opportunity Real Estate II S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 199.962.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 25 février 2016.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2016107367/13.
(160079648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2016.

Arcus European Trains Luxembourg GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 182.172.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 mai 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016107369/12.
(160079722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2016.

Aspect Struere S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 72.691.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 mai 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016107374/12.
(160079917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2016.

PHS International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 16.000,00.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 31, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 192.262.

Extrait du PV de la Décision de l'Associé Unique du 6 avril 2016

Démission Madame Elise Lethuillier de sa fonction de Gérant de la Société, avec effet au 6 avril 2016.
Démission de Monsieur Marc Ambroisien de sa fonction de Gérant de la Société, avec effet au 6 avril 2016
Nomination, en remplacement de Madame Elise Lethuillier, de Monsieur Reinald Loutsch, né le 18 mai 1962 à Pétange

(Luxembourg) avec adresse professionnelle au 16 boulevard Emmanuel Servais L-2535 en tant que Gérant, et ce avec effet
au 6 avril 2016 et pour une durée illimitée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016111194/17.
(160083329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.
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L U X E M B O U R G

Quadrum Equityco S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 192.017.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions des associés en date du 28 avril 2016

En date du 28 avril 2016, l'associé unique:
- Approuve le rapport du commissaire à la liquidation au 28 avril 2016;
- Prononce la clôture de la liquidation et constate que la Société a définitivement cessé d'exister;
- Décide que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de 5 ans à partir du 28 avril

2016 au 1-3 boulevard de la Foire L-1528 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 17 mai 2016.
Référence de publication: 2016111210/16.
(160083754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Quadrum GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 191.942.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions des associés en date du 29 avril 2016

En date du 29 avril 2016, l'associé unique:
- Approuve le rapport du commissaire à la liquidation au 29 avril 2016;
- Prononce la clôture de la liquidation et constate que la Société a définitivement cessé d'exister;
- Décide que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de 5 ans à partir du 29 avril

2016 au 1-3 boulevard de la Foire L-1528 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 17 mai 2016.
Référence de publication: 2016111211/16.
(160083753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Scorpion Aviation Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 198.164.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mai 2016.
Un mandataire

Référence de publication: 2016111240/11.
(160083604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Real Financing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 115.166.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour REAL FINANCING S.à r.l.
Référence de publication: 2016111231/11.
(160083327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.
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L U X E M B O U R G

ROYAL REAL ESTATE International, Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 90.992.

Extrait des résolutions adoptées par les actionnaires de la société tenue en date du date du 1 er Mai 2016:

1. Anthony SPENCER et Frederick William BLACK ont démissionné en tant que Administrateurs avec effet au 1 er

Mai 2016.
2. Christine SCHMITT a démissionné en tant que Commissaire aux Comptes avec effet au 1 er Mai 2016.
3. James BODY et Christian TAILLEUR, avec adresse professionnel au 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxem-

bourg, ont a été nommés en tant que Administrateurs avec effet au 1 er Mai 2016 jusqu'à l'assemblée générale annuelle de
2022.

4. TSM Services (Luxembourg) S.à r.l., avec adresse au 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, a été nommé
en tant que Commissaire aux Comptes avec effet au 1 er Mai 2016 jusqu'à l'assemblée générale annuelle de 2022.

5. Le siège social de la société est transféré avec effet au 1 er Mai 2016 du 11C boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
au 26-28, Rue Edward Steichen, L- 2540 Luxembourg

Luxembourg, le 13 Mai 2016.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016111235/22.
(160083966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Ryhân Services S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-9647 Doncols, 1, Um Quart.

R.C.S. Luxembourg B 167.645.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016111236/9.
(160083750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Septavest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 187.023.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 15 mars 2016.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2016111241/13.
(160084972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Rotomade S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4940 Hautcharage, 5, rue Bommel - ZAE Robert Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 96.695.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016111234/10.
(160083413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.
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L U X E M B O U R G

Riviera Holdco S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.769.350,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 197.788.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par les Associés de la Société en date du 12 mai 2016 que:
- Monsieur Geoffrey Henry démissionne de son poste de gérant de classe A avec effet au 30 avril 2016;
- Monsieur Stéphane Haot, né le 12 mars 1976 à Malmedy, Belgique, demeurant professionnellement au 412F, Route

d'Esch, L-2086 Luxembourg, est nommé en tant que nouveau gérant de classe A de la Société en remplacement du gérant
démissionnaire avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 12 mai 2016.
Référence de publication: 2016111224/16.
(160083618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Rock Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 305.353,40.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 155.100.

Extrait des décisions des associés prises le 30 avril 2016

1. Les associés ont décidé d'accepter la démission de Monsieur Daniel Richards, né le 8 octobre 1973 à Cardiff, Royaume-
Uni, ayant son adresse professionnelle au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
en qualité de gérant B de la Société avec effet au 1 er avril 2016;

2. Les associés ont décidé de nommer Monsieur Alan Ross, né le 25 octobre 1972 à Stirling, Royaume-Uni, ayant son
adresse professionnelle au 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché de Luxembourg en qualité de
gérant B de la Société avec effet au 2 avril 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Rock Holdings S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2016111225/19.
(160084226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Ritchie Holdings Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 13.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 176.061.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 mai 2016. .
Référence de publication: 2016111223/10.
(160083832) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Reskina S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 198.795.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 2846 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016111220/9.
(160084416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

101094



L U X E M B O U R G

Reviva Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 152.599.

Assemblée Générale des actionnaires du 02 mai 2016

Faisant suite aux décisions prises pendant l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires du 02 mai 2016, il a
été décidé des changements suivants:

- Monsieur Paul Embleton a démissionné de son poste de membre du Conseil d'Administration.
- Monsieur Zia Hossen a démissionné de son poste de Président du Conseil d'Administration.
- Monsieur Steen Parsholt né le 12/04/1951 à Copenhague au Danemark, et domicilié au 8 Boganisvej 2960 Rungsted

Kyst au Danemark a été nommé président du Conseil d'administration jusqu'à l'assemblée Générale qui se tiendra en 2019.
- Monsieur Alan Ridgway né le 17/05/1965 à Corcaigh/Cork en Ireland, et domicilié au 58 rue du Village l-3311 Abweiler

au Luxembourg a été nommé membre du conseil d'Administration jusqu'à l'assemblée Générale qui se tiendra en 2019.
- Le mandat de Monsieur Ari Danielsson en tant que membre du Conseil d'Administration a été prolongé jusqu'à l'as-

semblée Générale qui se tiendra en 2019.
Référence de publication: 2016111221/18.
(160084152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Risk & Reinsurance Solutions S.A. en abrégé 2RS, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 94.494.

Extrait du Procès-verbal de l'assemblée générale du 11 mai 2016

- L'Assemblée reconduit les mandats des administrateurs suivants pour une période de 3 années jusqu'à l'issue de l'as-
semblée ordinaire 2019 qui approuvera les comptes 2018: Monsieur Pierre Donnersberg, Monsieur Hervé Houdard,
Monsieur Martin Ferté, Monsieur Yannick Zigmann et Monsieur Arnaud Bierry avec nouvelle adresse professionnelle au
23 Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

L'Assemblée ratifie la nomination de Monsieur Xavier Corman demeurant professionnellement au 18 rue de Courcelles,
F-75008 Paris, comme nouvel administrateur. Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée ordinaire 2019 qui approuvera
les comptes 2018.

- L'assemblée décide de nommer GRANT THORNTON LUX AUDIT S.A. (B 183 652) à 89A Pafebruch, L-8308
Capellen, comme réviseur d'entreprises agréé jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire 2017 statuant sur les comptes
2016.

Pour la Société
Référence de publication: 2016111222/19.
(160084202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Stand'Inn S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 83.650.

EXTRAIT

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire de la société du 24 mai 2016 à 14:00 au siège social que le mandat des
administrateurs, Monsieur Jean Cazzaro, 1 Biirkewé, L-3896 Foetz, Monsieur Jean-Paul Goerens, 14 avenue du X Sep-
tembre, L-2550 Luxembourg, Mme Colette Wohl, 5, Bd Royal, L-2449 Luxembourg, de l'administrateur-délégué, Monsieur
Jean Cazzaro, et du commissaire aux comptes, Accountis S.à.r.l. (anc. Fiduciaire Jean-Marc Faber & Cie S.à.r.l.), RCS
B60.219, demeurant au 63-65, rue de Merl à L-2146 Luxembourg, est prolongé jusqu'au jour de l'assemblée générale qui
se tiendra en 2021.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le conseil d'administration

Référence de publication: 2016114896/17.
(160088094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.
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L U X E M B O U R G

STRATEGIC-PILOT.COM s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8415 Steinfort, 22, rue Herrenfeld.

R.C.S. Luxembourg B 166.398.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016114897/9.
(160088314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Strategies S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4330 Esch-sur-Alzette, 6, avenue des Terres Rouges.

R.C.S. Luxembourg B 83.951.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Steinfort, le 24 mai 2016.
Pour Stratégies s.à r.l.
World Hopper s.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2016114898/13.
(160088442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Sudgaz S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4243 Esch-sur-Alzette, 150, rue J.P. Michels.

R.C.S. Luxembourg B 5.248.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF EXPERTS COMPTABLES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2016114899/12.
(160087908) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Sunrise Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 137.758.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016114903/10.
(160087921) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

SRM-Solar Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5445 Schengen, 30, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 113.473.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016114895/10.
(160088401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.
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Suissimmo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 122.207.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF CORPORATE SERVICES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2016114900/12.
(160087905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Suissimmo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 122.207.

Les comptes annuels au 30 juin 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF CORPORATE SERVICES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2016114901/12.
(160087906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Syre One S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 45-47, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.919.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Steinfort, le 24 mai 2016.
Pour SYRE ONE S.A.
World Hopper s.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2016114905/13.
(160088448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Tawreeq Investments, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 192.621.

Par décision prise par l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 24 mai 2016, KPMG Luxem-
bourg, ayant son siège social au 39, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg a été nommé réviseur d'entreprises
agréé de la société avec effet au 19 novembre 2015 en remplacement d'Artemis Audit & Advisory.

Le mandat de KPMG Luxembourg s'achèvera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.

Luxembourg, le 24 mai 2016.
Pour: Tawreeq Investments
Société à responsabilité limitée
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2016114912/17.
(160088160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.
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Swiss World Invest, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 138.101.

Le rapport annuel au 31 décembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Swiss World Invest
Société d'Investissement à Capital Variable
RBC Investor Services Bank S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2016114904/13.
(160087608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Syrius S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2350 Luxembourg, 1, rue Jean Piret.

R.C.S. Luxembourg B 158.373.

EXTRAIT

Les membres du conseil d’administration prennent, à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes, se déclarant d’ac-
cord à décider, sans convocation préalable d’une réunion du conseil d’administration, ayant une parfaite connaissance de
points sur lesquels une décision doit être prise:

1. Le siège social de la société est transféré du 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, au 1, rue Jean Piret,
L-2350 Luxembourg avec effet au 18 avril 2016.

2. L’adresse professionnelle des administrateurs est également modifiée comme suit:
- Monsieur Maurizio Tonelli, demeurant professionnellement au 1, rue Jean Piret, L-2350 Luxembourg
- Monsieur Claude Schmitz, demeurant professionnellement au 1, rue Jean Piret, L-2350 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 mai 2016.
Référence de publication: 2016114906/18.
(160087481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

T.B.R. LUX s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3750 Rumelange, 11, rue Mixhel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 193.598.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PINHEIRO Samantha.
Référence de publication: 2016114907/10.
(160087988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Three Screen Media, Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 21, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 179.236.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mai 2016.
Three Screen Media SA
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2016114941/13.
(160087953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.
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Titios S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 93.670.

Les comptes annuels au 30 JUIN 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Référence de publication: 2016114943/10.
(160088275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

TM EnerCoop, société coopérative, Société Coopérative.
Siège social: L-4136 Esch-sur-Alzette, 42, rue DJ Hoferlin.

R.C.S. Luxembourg B 181.608.

Le bilan au 31 décembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 24 mai 2016.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2016114944/14.
(160087958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

TMF Compliance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-1225 Luxembourg, 11, rue Béatrix de Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 136.786.

Extrait des résolutions prises par le Conseil d'Administration du 11 avril 2016

En date du 11 avril 2016 le conseil d'administration de la société a décidé de bien préciser que Monsieur Gianmarco
Maffioli exerce la fonction de Président du conseil d'administration à partir de sa nomination du 12 Juin 2015 et jusqu'à
l'Assemblée générale statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Compliance (Luxembourg) S.A.
Marco Petronio
Administrateur

Référence de publication: 2016114945/16.
(160087925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mai 2016.

Valex Portfolios UCITS, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 171.404.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale des Actionnaires (l'Assemblée) s'est tenue à Luxembourg le 29 avril 2016 et a adopté les réso-
lutions suivantes:

- L'Assemblée a reconduit les mandats d'Administrateurs de M. Matthias Oettli, M. Marc De Leye et M. Franz Bondy
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires en 2017;

- L'Assemblée a reconduit le mandat du Réviseur d'Entreprises Agréé Ernst & Young jusqu'à la prochaine Assemblée
Générale des Actionnaires en 2017.

Référence de publication: 2016116558/14.
(160089916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2016.
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Blado Investments S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 206.146.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the eleventh day of May.
Before us Maître Danielle Kolbach, notary residing in Redange-sur-Attert, acting in replacement of Maître Henri Hel-

linckx, notary residing in Luxembourg, who will be the depositary of the present deed.

THERE APPEARED:
1. Blado General Partner S.à r.l., a private limited company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing

under the laws of Luxembourg, registered with the Registre du Commerce et des Sociétés of Luxembourg under section
B number 204763, having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

here represented by Mrs Elena Bassi, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given, and
2. Amelia (Europe) Investments S.à r.l., a private limited company (société à responsabilité limitée) incorporated and

existing under the laws of Luxembourg, registered with the Registre du Commerce et des Sociétés of Luxembourg under
section B number 204752, having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

here represented by Mrs Elena Bassi, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given.
The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, shall remain annexed

to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing parties have requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a partnership limited

by shares (société en commandite par actions) which they wish to incorporate with the following articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form - General Partner.
1.1 There exists a partnership limited by shares (société en commandite par actions) under the name Blado Investments

S.C.A. (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial com-
panies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

1.2 Blado General Partner S.à r.l., a private limited company (société à responsabilité limitée) duly incorporated and
existing under the laws of Luxembourg, with registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg is the general
partner (actionnaire commandité) of the Company (the “General Partner”).

Art. 2. Purpose.
2.1 The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds
a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the Company.

2.3 The Company may raise funds especially through borrowing in any form or by issuing any kind of notes, securities
or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad, including the direct or indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies,
the principal object of which is the acquisition, development, promotion, sale, management and/or lease of real estate
properties.

2.5 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it considers useful for the accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.
3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders,

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by decision of the General Partner. It may be

transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general meeting
of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.
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4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the General Partner.

4.4 In the event that the General Partner determines that extraordinary political, economic or social circumstances or
natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraor-
dinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital.
5.1 The Company's share capital is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000), represented by thirty (30) ordinary

shares (the “Ordinary Shares” and the holders thereof the “Limited Shareholder”) and one (1) unlimited share (the “Unli-
mited Share” and the holder thereof the “General Partner”) with a nominal value of one thousand euro (EUR 1.000,-) each.
The Unlimited Share is held by the General Partner (actionnaire commandité). The Ordinary Shares and the Unlimited
Share are hereafter together referred to as the “shares”.

5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 Any new shares to be paid for in cash shall be offered by preference to the existing shareholder(s) in proportion to
the number of shares held by them in the Company's share capital. The General Partner shall determine the period of time
during which such preferential subscription right may be exercised and which may not be less than thirty (30) days from
the date of dispatch of a registered letter sent to the shareholder(s) announcing the opening of the subscription period. The
general meeting of shareholders may limit or suppress the preferential subscription right of the existing shareholder(s) in
the manner required for an amendment of these articles of association.

5.4 The Company may redeem its own shares subject to the provisions of the Law.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
6.2 The shares of the Company are in registered form.

Art. 7. Continuation of the Company - replacement of the General Partner.
7.1 Dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of the shareholders shall not cause

the dissolution of the Company. In the event of legal incapacity, dissolution, revocation, resignation, hindrance, bankruptcy
or any similar situation of the sole General Partner, the Company shall continue to exist.

7.2 If any such event occurs with respect to the sole General Partner and if no replacement has been provided for
previously, any shareholder shall as soon as possible convene a general meeting of shareholders. The general meeting shall
(without the approval of such General Partner but with the consent of such replacement general partner) appoint a general
partner in replacement.

7.3 A General Partner may be removed as general partner at any time with cause by a decision of the general meeting
of shareholders approved by shareholders representing more than two thirds (2/3) of the Company's share capital. The sole
General Partner may only be removed if a replacement general partner is appointed at the same time.

7.4 As a consequence of such replacement, the Unlimited Share(s) held by such leaving General Partner is/are automa-
tically transferred to the newly appointed General Partner at the time of its appointment for a price equal to the subscription
price thereof less any amounts paid to the General Partner by way of share capital reduction.

Art. 8. Register of shares - Transfer of shares.
8.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Ownership of shares is established
by registration in said share register. Certificates of such registration shall be issued upon request and at the expense of the
relevant shareholder.

8.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend the
exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

8.3 The shares are freely transferable in accordance with the provisions of the law.
8.4 The Unlimited Share(s) are only transferrable to unlimited shareholders jointly and severally liable for all liabilities

of the Company which cannot be met out of the assets of the Company.
8.5 Any transfer of registered shares shall become effective (opposable) towards the Company and third parties either

(i) through a declaration of transfer recorded in the register of shares, signed and dated by the transferor and the transferee
or their representatives, or (ii) upon notification of a transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company.
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Art. 9. Liability of shareholders.
9.1 Limited Shareholder shall not interfere with the management of the Company vis-à-vis third parties. The liability

of the Limited Shareholders (actionnaires commanditaires) is limited to the amount of share capital for which they have
subscribed. However, Limited Shareholders are jointly and severally liable for all obligations of the Company in which
they have participated contrary to the foregoing restriction. Limited Shareholders are also jointly and severally liable vis-
à-vis third parties for all obligations of the Company in which they have not participated if they regularly act on behalf of
the Company in management matters vis-à-vis third parties. A Limited Shareholder acting as a member of the management
board of the General Partner does not, by the mere fact of acting in such capacity and to the extent that he indicates such
capacity, incur the aforementioned joint and several liability. The following matters do not constitute acts of management
vis-à-vis third parties in the sense of these articles of association:

- the exercise of shareholders' rights;
- advice given to the Company or its affiliates or their managers;
- the exercise of control and supervision of the affairs of the Company; and
- granting of loans, security interests or any other assistance to the Company or its affiliates entities.
9.2 If more than one Unlimited Share is issued, its owners (actionnaires commandités) are jointly and severally liable

for all liabilities of the Company which cannot be met out of the assets of the Company.

C. General meetings of shareholders

Art. 10. Powers of the general meeting of shareholders. The shareholders exercise their collective rights in the general
meeting of shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company shall represent the
entire body of shareholders of the Company. The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly
reserved to it by the Law and by these articles of association.

Art. 11. Convening of general meetings of shareholders.
11.1 The general meeting of shareholders may at any time be convened by the General Partner.
11.2 It must be convened by the General Partner upon written request of one or several shareholders representing at

least ten percent (10%) of the Company's share capital. In such case, the general meeting of shareholders shall be held
within a period of one (1) month from receipt of such request.

11.3 The convening notice for every general meeting of shareholders shall contain the date, time, place and agenda of
the meeting. Notices by mail shall be sent eight (8) days before the meeting to the registered shareholders by registered
letter, but no proof that this formality has been complied with need be given.

11.4 If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived any
convening requirement, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 12. Conduct of general meetings of shareholders.
12.1 The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company

or at such other place in Luxembourg as may be specified in the convening notice of such meeting, on fifth of December
at 4 o'clock in the afternoon. If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following
business day. Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective
convening notices.

12.2 A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a secretary
and a scrutineer who need neither be shareholders nor the General Partner. The board of the meeting shall especially ensure
that the meeting is held in accordance with applicable rules and, in particular, in compliance with the rules in relation to
convening, majority requirements, vote tallying and representation of shareholders.

12.3 An attendance list must be kept at all general meetings of shareholders.
12.4 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing

or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. One person may represent several or even
all shareholders.

12.5 Shareholders taking part in a meeting by conference call, through video-conference or by any other means of
communication allowing their identification and allowing that all persons taking part in the meeting hear one another on a
continuous basis and allowing an effective participation of all such persons in the meeting, are deemed to be present for
the computation of the quorums and votes, subject to such means of communication being made available at the place of
the meeting.

12.6 Each shareholder may vote at a general meeting through a signed voting form sent by post, electronic mail, facsimile
or any other means of communication to the Company's registered office or to the address specified in the convening notice.
The shareholders may only use voting forms provided by the Company which contain at least the place, date and time of
the meeting, the agenda of the meeting, the proposals submitted to the shareholders, as well as for each proposal three
boxes allowing the shareholder to vote in favour thereof, against, or abstain from voting by ticking the appropriate box.
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12.7 Voting forms which, for a proposed resolution, do not show only (i) a vote in favour or (ii) a vote against the
proposed resolution or (iii) an abstention are void with respect to such resolution. The Company shall only take into account
voting forms received prior to the general meeting to which they relate.

12.8 The General Partner may determine further conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any general meeting of shareholders.

Art. 13. General Partner consent. The general meeting of shareholders may only adopt or ratify acts affecting the interests
of the Company vis-à-vis third parties or amend the articles of association with the consent of the General Partner.

Art. 14. Quorum and vote.
14.1 Each share entitles to one vote in general meetings of shareholders.
14.2 Except as otherwise required by the Law or these articles of association, resolutions at a general meeting of sha-

reholders duly convened shall not require any presence quorum and shall be adopted at a simple majority of the votes
validly cast, regardless of the portion of capital represented. Abstentions and nil votes shall not be taken into account.

Art. 15. Amendments of the articles of association. Except as otherwise provided herein and without prejudice to article
13 of these articles of association, these articles of association may be amended by a majority of at least two thirds of the
votes validly cast at a general meeting at which a quorum of more than half of the Company's share capital is present or
represented. If no quorum is reached in a meeting, a second meeting may be convened in accordance with the Law and
these articles of association which may deliberate without prejudice to article 13 of these articles of association, regardless
of the quorum and at which resolutions are taken at a majority of at least two thirds of the votes validly cast. Abstentions
and nil votes shall not be taken into account.

Art. 16. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 17. Adjournment of general meeting of shareholders. Subject to the provisions of the Law, the General Partner may
adjourn any general meeting of shareholders being in progress for four (4) weeks. The General Partner shall do so at the
request of shareholders representing at least twenty percent (20%) of the share capital of the Company. In the event of an
adjournment, any resolution already adopted by the general meeting of shareholders shall be cancelled.

Art. 18. Minutes of general meetings of shareholders.
18.1 The board of any general meeting of shareholders shall draw up minutes of the meeting which shall be signed by

the members of the board of the meeting as well as by any shareholder upon its request.
18.2 Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any

third party, shall be certified as a true copy of the original by the notary having had custody of the original deed, in case
the meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the General Partner.

D. Management

Art. 19. Powers of the General Partner.
19.1 The Company shall be managed by the General Partner.
19.2 The General Partner is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any actions

necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the Law or by
these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 20. Daily management and proxies.
20.1 The daily management of the Company as well as the representation of the Company in relation with such daily

management may be delegated to one or more officers or other agents, acting individually or jointly. Their appointment,
removal and powers shall be determined by a resolution of the General Partner.

20.2 The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument.

Art. 21. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances by (i) the
signature of the General Partner, or by (ii) the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such power
may have been delegated by the General Partner within the limits of such delegation.

E. Supervision of the company

Art. 22. Audit.
22.1 The operations of the Company shall be supervised by an independent auditor (réviseur d'entreprises agréé) in

accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the accounting
and annual accounts of undertakings, as amended.

22.2 The independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with his
approval.
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F. Financial year - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 23. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of July of each year and shall end on
the thirtieth of June of the following year.

Art. 24. Annual accounts and allocation of profits.
24.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the General Partner draws up an inventory of the

Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.
24.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5 %) at least shall be allocated to the legal reserve. This

allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per cent
(10%) of the share capital of the Company.

24.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

24.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does not
exceed ten per cent (10%) of the share capital.

24.5 Upon recommendation of the General Partner, the general meeting of shareholders shall determine how the re-
mainder of the Company's profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

Art. 25. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
25.1 The General Partner may proceed to the payment of interim dividends subject to the provisions of the Law.
25.2 Any share premium, assimilated premium, or other distributable reserve may be freely distributed to the sharehol-

ders subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 26. Liquidation. In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of
association, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of
shareholders, deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise
provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities
of the Company.

H. Final clause - Governing law

Art. 27. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 30 June 2017.
2. Exceptionally the first annual general meeting of shareholders shall be held on the 3 rd of November 2017.
3. Interim dividends may also be distributed during the Company's first financial year.

Subscription and payment

The thirty-one issued shares have been subscribed as follows:
- Thirty (30) Ordinary Shares have been subscribed by Amelia (Europe) Investments S.à r.l., aforementioned, for the

price of thirty thousand euro (EUR 30.000,-); and
- One (1) Unlimited Share has been subscribed by Blado General Partner S.à r.l., aforementioned, for the price of one

thousand euro (EUR 1.000,).
The shares so subscribed have been fully paid-up by a contribution in cash so that the amount of thirty-one thousand

euro (EUR 31.000,-) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.
The total contribution in the amount of thirty-one thousand euro (EUR 31.000,-) is entirely allocated to the share capital.

Declaration

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Articles 26, 26-3 and 26-5 of the Law
of August 10, 1915 on Commercial Companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their
fulfilment.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be borne
by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately EUR 1,500.-

Resolutions of the shareholders

The incorporating shareholders, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, have passed the following resolutions:
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1. The address of the registered office of the Company is set at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg;
2. The following person is appointed as independent auditor (réviseur d'entreprises agréé) of the Company:
HRT Revision S.A., a public limited company (société anonyme) incorporated and existing under the laws of Luxem-

bourg, registered with the Registre du Commerce et des Sociétés of Luxembourg under section B number 51238, having
its registered office at 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,

this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing parties and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L'an deux mille seize, le onze mai.
Par-devant nous Maître Danielle Kolbach, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, agissant en remplacement de

Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, ce dernier restant dépositaire de la présente minute.

ONT COMPARU:
1) Blado General Partner S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché

de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 204763, ayant son siège social
à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

dûment représentée par Madame Elena Bassi, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
lui délivrée, et

2) Amelia (Europe) Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 204752, ayant son siège
social à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

dûment représentée par Madame Elena Bassi, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
lu délivrée.

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire, resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.

Les comparantes ont requis le notaire instrumentant de dresser l'acte de constitution d'une société en commandite par
actions qu'elles souhaitent constituer avec les statuts suivants:

A. Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Dénomination - Forme - Actionnaire Commandité.
1.1 Il existe une société en commandite par actions sous la dénomination «Blado Investments S.C.A.» (ci-après la

«Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que
par les présents statuts.

1.2 Blado General Partner S.à r.l, une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg est l'actionnaire commandité
de la Société (l'«Actionnaire Commandité»).

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères et de toute autre forme de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière,
de même que le transfert par vente, échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi que l'ad-
ministration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille de participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des
sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui
font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 La Société peut lever des fonds, notamment en faisant des emprunts sous toute forme ou en émettant toute sorte
d'obligations, de titres ou d'instruments de dettes, d'obligations garanties ou non garanties, et d'une manière générale en
émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société a, en outre, pour objet l'acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de Luxembourg,
soit à l'étranger, y compris la détention de participations directes ou indirectes dans des sociétés luxembourgeoises ou
étrangères dont l'objet principal est l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de
biens immobiliers.

2.5 La Société pourra exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu'elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.
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Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle pourra être dissoute à tout moment avec et sans cause par une décision de l'assemblée générale des actionnaires,

prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social pourra être transféré au sein de la même commune par décision de l'Actionnaire Commandité. Il

pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des
actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
de l'Actionnaire Commandité.

4.4 Dans l'hypothèse où l'Actionnaire Commandité estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique,
économique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l'activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la
cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Actions

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000), représenté par trente (30) actions

ordinaires (les «Actions Ordinaires» et leurs titulaires «l'Actionnaire Commanditaire») et une (1) action ordinaire («l'Action
de Commandité» et son titulaire «l'Actionnaire Commandité»)) d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune. L'Action
de Commandité est détenue par l'Actionnaire Commandité de la Société. Les Actions Ordinaires et l'Action de Commandité
sont désignées ensemble ci-après les «actions».

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des actionnaires
de la Société, prise aux conditions requises pour la modification des présents statuts.

5.3 Toutes nouvelles actions à libérer en numéraire doivent être offertes par préférence à (aux) (l')actionnaire(s) existant
(s) en proportion du nombre d'actions qu'ils détiennent dans le capital social de la Société. L'Actionnaire Commandité doit
déterminer la période au cours de laquelle ce droit préférentiel de souscription pourra être exercé, qui ne peut être inférieure
à trente (30) jours à compter de l'envoi à chaque actionnaire d'une lettre recommandée annonçant l'ouverture de la période
de souscription. L'assemblée générale des actionnaires peut restreindre ou supprimer le droit préférentiel de souscription
de (des) (l')actionnaire(s) existant(s) conformément aux dispositions applicables en matière de modification des statuts.

5.4 La Société peut racheter ses propres actions, dans les conditions prévues par la Loi.

Art. 6. Actions.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en actions ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les actions de la Société sont nominatives.

Art. 7. Continuation de la Société - remplacement de l'Actionnaire Commandité.
7.1 La dissolution, la faillite ou l'insolvabilité ou tout d'autres situations de concours dans le chef de l'actionnaire com-

mandité n'entraîneront pas la dissolution de la Société. En cas de dissolution, d'incapacité légale, de révocation, de
démission, d'empêchement, de faillite ou d'évènement similaire dans le chef de l'Actionnaire Commandité, la Société
continuera à exister.

7.2 En cas de survenance de l'un de ces évènements dans le chef de l'Actionnaire Commandité unique et s'il n'a pas déjà
été pourvu à son remplacement, tout actionnaire doit dès que possible convoquer une assemblée générale d'actionnaires
dans les meilleurs délais. L'assemblée générale doit (sans l'accord de l'Actionnaire Commandité mais avec l'accord de cet
actionnaire commandité remplaçant) nommer un actionnaire commandité remplaçant.

7.3 Un Actionnaire Commandité peut être révoqué en tant qu'actionnaire commandité pour juste motif à tout moment
par une décision de l'assemblée générale des actionnaires prise à une majorité de plus de deux tiers (2/3) du capital social
de la Société. L'Actionnaire Commandité unique ne peut être révoqué que si un actionnaire commandité remplaçant est
nommé concomitamment.

7.4 En conséquence de ce remplacement, l'Action (les Actions) de Commandité détenue(s) par cet Actionnaire Com-
mandité sortant est/sont automatiquement transférée(s) à l'Actionnaire Commandité fraîchement nommé, au moment de
sa nomination, pour un prix égal au prix de souscription correspondant, diminué de tous montants versés à l'Actionnaire
Commandité par voie de réduction de capital.

Art. 8. Registre des actions - Transfert des actions.
8.1 Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société, où il sera mis à disposition de chaque actionnaire pour

consultation. Ce registre devra contenir toutes les informations requises par la Loi. La propriété des actions s'établit par
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une inscription sur ledit registre. Des certificats d'inscription seront émis sur demande et aux frais de l'actionnaire deman-
deur.

8.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par action. Les copropriétaires indivis devront désigner un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés
à cette action, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

8.3 Les actions sont librement cessibles dans les conditions prévues par la Loi.
8.4 Les Actions de Commandité sont seulement transférables aux actionnaires commandités indéfiniment et solidaire-

ment tenus du passif auquel la Société ne peut faire face avec son actif.
8.5 Tout transfert d'actions nominatives deviendra opposable à la Société et aux tiers soit (i) sur déclaration de cession

inscrite dans le registre des actionnaires, signée et datée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, ou (ii) sur
notification d'une cession à la Société ou sur acceptation de la cession par la Société.

Art. 9. Responsabilité des actionnaires.
9.1 L'Actionnaire Commanditaire ne doit pas s'immiscer dans la gestion de la Société vis-à-vis des tiers. La responsabilité

des Actionnaires Commanditaires est limitée au montant du capital qu'ils ont souscrit. Cependant, les Actionnaires Com-
manditaires sont indéfiniment et solidairement tenus à l'égard des tiers de tous les engagements de la Société auxquels ils
auraient participé en méconnaissance de l'interdiction susmentionnée. Les Actionnaires Commanditaires sont également
tenus indéfiniment et solidairement des engagements de la Société vis-à-vis des tiers auxquels ils n'auraient pas participé
s'ils ont, à titre habituel, accompli des actes de gestion vis-à-vis de ceux-ci. Un actionnaire commanditaire agissant en
qualité de représentant de l'Actionnaire Commandité n'encourt pas, du simple fait d'agir en cette qualité et dans la mesure
où il indique cette dernière qualité, la responsabilité indéfinie et solidaire susmentionnée. Ne constituent pas des actes de
gestion vis-à-vis des tiers au sens des présents statuts:

- l'exercice des prérogatives d'actionnaires;
- les conseils donnés à la Société ou à ses entités affiliées ou à leurs gérants;
- les actes de contrôle et de surveillance;
- l'octroi de prêts, de garanties ou sûretés ou toute autre assistance à la Société ou à ses entités affiliées.
9.2 Lorsque plusieurs Actions de Commandité sont émises, les titulaires de celles-ci (actionnaires commandités) sont

indéfiniment et solidairement tenus du passif auquel la Société ne peut faire face avec son actif.

C. Assemblées générales des actionnaires

Art. 10. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires. Les actionnaires de la Société exercent leurs droits collectifs
en assemblée générale d'actionnaires. Toute assemblée générale d'actionnaires de la Société régulièrement constituée re-
présente l'ensemble des actionnaires de la Société. L'assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui lui
sont expressément réservés par la Loi et par les présents statuts.

Art. 11. Convocation des assemblées générales d'actionnaires.
11.1 L'assemblée générale des actionnaires peut, à tout moment, être convoquée par l'Actionnaire Commandité.
11.2 L'assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée par l'Actionnaire Commandité sur

demande écrite d'un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de la Société.
En pareil cas, l'assemblée générale des actionnaires devra être tenue dans un délai d'un (1) mois à compter de la réception
de cette demande.

11.3 Les convocations pour toute assemblée générale contiennent la date, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de l'assemblée.
Les convocations par lettre doivent être envoyées huit (8) jours avant l'assemblée générale aux actionnaires en nom par
lettre recommandée, sans qu'il ne doive être justifié de l'accomplissement de cette formalité.

11.4 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et ont renoncé à toute formalité de convocation, l'assemblée
générale des actionnaires peut être tenue sans convocation préalable, ni publication.

Art. 12. Conduite des assemblées générales d'actionnaires.
12.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue à Luxembourg, au siège social de la Société ou à

tout autre endroit au Luxembourg tel qu'indiqué dans la convocation, le 5 décembre à 16 heures. Si la date indiquée est un
jour férié, l'assemblée générale des actionnaires aura lieu le jour ouvrable suivant. Les autres assemblées générales d'ac-
tionnaires pourront se tenir à l'endroit et l'heure indiqués dans les convocations respectives.

12.2 Un bureau de l'assemblée doit être constitué à chaque assemblée générale d'actionnaires, composé d'un président,
d'un secrétaire et d'un scrutateur, sans qu'il ne soit nécessaire que ces membres du bureau de l'assemblée soient actionnaires.
Le bureau doit notamment s'assurer que l'assemblée est tenue en conformité avec les règles applicables et, en particulier,
en conformité avec les règles relatives à la convocation, aux conditions de majorité, au partage des voix et à la représentation
des actionnaires.

12.3 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale d'actionnaires.
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12.4 Un actionnaire peut participer à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne comme
son mandataire par écrit ou par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une personne
peut représenter plusieurs ou même tous les actionnaires.

12.5 Les actionnaires qui prennent part à une assemblée par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre
moyen de communication permettant leur identification et permettant à toutes les personnes participant à l'assemblée de
s'entendre mutuellement sans discontinuité, garantissant une participation effective à l'assemblée, sont réputés être présents
pour le calcul du quorum et des voix, à condition que de tels moyens de communication soient disponibles sur les lieux de
l'assemblée.

12.6 Chaque actionnaire peut voter à une assemblée générale des actionnaires au moyen d'un bulletin de vote signé,
envoyé par courrier, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen de communication au siège social de la Société
ou à l'adresse indiquée dans la convocation. Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote fournis par la
Société qui indiquent au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour de l'assemblée, les résolutions
soumises à l'assemblée, ainsi que pour chaque résolution, trois cases à cocher permettant à l'actionnaire de voter en faveur
ou contre la résolution proposée, ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune des résolutions proposées, en cochant
la case appropriée.

12.7 Les bulletins de vote qui, pour une résolution proposée, n'indiquent pas uniquement (i) un vote en faveur ou (ii)
contre résolution proposée ou (iii) exprimant une abstention sont nuls au regard de cette résolution. La Société ne tiendra
compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale des actionnaires à laquelle ils se rapportent.

12.8 L'Actionnaire Commandité peut définir d'autres conditions qui devront être remplies par les actionnaires afin qu'ils
puissent prendre part à l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 13. Consentement de l'Actionnaire Commandité. L'assemblée générale des actionnaires ne peut seulement adopter
ou ratifier les actes qui intéressent la Société à l'égard des tiers ou qui modifient les statuts qu'avec l'accord de l'Actionnaire
Commandité.

Art. 14. Quorum et vote.
14.1 Chaque action donne droit à une voix en assemblée générale d'actionnaires.
14.2 Sauf disposition contraire de la Loi ou des statuts, les décisions prises en assemblée générale d'actionnaires dûment

convoquées ne requièrent aucune condition de quorum et sont adoptées à la majorité simple des voix valablement exprimées
quelle que soit la part du capital social représentée. Les abstentions et les votes blancs ou nuls ne sont pas pris en compte.

Art. 15. Modification des statuts. Sauf disposition contraire et sans préjudice de l'article 13 des présents statuts, les statuts
peuvent être modifiés à la majorité des deux-tiers des voix des actionnaires valablement exprimées lors d'une assemblée
générale des actionnaires à laquelle plus de la moitié du capital social de la Société est présente ou représentée. Si le quorum
n'est pas atteint à une assemblée, une seconde assemblée pourra être convoquée dans les conditions prévues par la Loi et
les présents statuts qui pourra alors délibérer, sans préjudice de l'article 13 des présents statuts, quel que soit le quorum et
au cours de laquelle les décisions seront adoptées à la majorité des deux-tiers des voix valablement exprimées. Les abs-
tentions et les votes blancs ou nuls ne sont pas pris en compte.

Art. 16. Changement de nationalité. Les actionnaires ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec l'accord
unanime des actionnaires.

Art. 17. Ajournement des assemblées générales d'actionnaires. Dans les conditions prévues par la Loi, l'Actionnaire
Commandité peut ajourner séance tenante une assemblée générale d'actionnaires de quatre (4) semaines. L'Actionnaire
Commandité peut prendre une telle décision à la demande des actionnaires représentant au moins vingt pour cent (20%)
du capital social de la Société. Dans l'hypothèse d'un ajournement, toute décision déjà adoptée par l'assemblée générale
des actionnaires sera annulée.

Art. 18. Procès-verbal des assemblées générales d'actionnaires.
18.1 Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires doit dresser un procès-verbal de l'assemblée qui doit être

signé par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout autre actionnaire à sa demande.
18.2 Toute copie ou extrait de ces procès-verbaux originaux, à produire dans le cadre de procédures judiciaires ou à

remettre à tout tiers devra être certifié(e) conforme à l'original par le notaire dépositaire de l'acte original dans l'hypothèse
où l'assemblée aurait été retranscrite dans un acte authentique, ou devra être signé par l'Actionnaire Commandité.

D. Administration

Art. 19. Pouvoirs de l'Actionnaire Commandité.
19.1 La Société est gérée par l'Actionnaire Commandité.
19.2 L'Actionnaire Commandité est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et accomplir

tous actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social à l'exception des pouvoirs réservés par la Loi ou les
présents statuts à l'assemblée générale des actionnaires.
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Art. 20. Gestion journalière.
20.1 La gestion journalière de la Société de même que la représentation de la Société en matière de gestion journalière

peut être déléguée à un ou plusieurs directeurs ou autres agents, agissant individuellement ou collectivement. Leur nomi-
nation, leur révocation et leurs pouvoirs seront déterminés par une décision de l'Actionnaire Commandité.

20.2 La Société peut également consentir des pouvoirs spéciaux au moyen d'une procuration authentique ou sous-seing
privé.

Art. 21. Relations avec les tiers. La Société est engagée à l'égard des tiers en toutes circonstances par (i) la seule signature
l'Actionnaire Commandité ou, par (ii) la seule signature ou les signatures conjointes de toute(s) personne(s) à laquelle
(auxquelles) un tel pouvoir de signature aura été délégué par l'Actionnaire Commandité dans les limites d'une telle délé-
gation.

E. Surveillance de la société

Art. 22. Réviseur d'entreprises agréé de la Société.
22.1 Les opérations de la Société sont contrôlées par un réviseur d'entreprises agréé conformément à l'article 69 de la

loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels
des entreprises, telle que modifiée.

22.2 Le réviseur d'entreprises agréé peut être révoqué par l'assemblée générale des actionnaires pour juste motif uni-
quement, ou avec son accord.

F. Exercice social - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 23. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier juillet de chaque année et se termine le
trente juin de l'année suivante.

Art. 24. Comptes annuels - Affectation des bénéfices.
24.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et l'Actionnaire Commandité dresse un inventaire

de l'actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes conformément à la Loi.
24.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette

affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

24.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la réserve
légale, si l'actionnaire apporteur y consent.

24.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

24.5 Sur proposition de l'Actionnaire Commandité, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde
des bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

Art. 25. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.
25.1 L'Actionnaire Commandité peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes dans le respect des conditions

prévues par la Loi.
25.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou autre réserve distribuable peut être librement distribuée aux actionnaires

sous réserve des dispositions de la Loi et des présents statuts.

G. Liquidation

Art. 26. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation
sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des actionnaires ayant décidé la dissolution
de la Société et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs
disposeront des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et du passif de la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 27. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 30 juin 2017.
2. Exceptionnellement la première assemblée générale des actionnaires sera tenue le 3 novembre 2017.
3. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués au cours du premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les trente et une (31) actions émises ont été souscrites comme suit:
- Trente (30) Actions Ordinaires ont été souscrites par Amelia (Europe) Investments S.à r.l., susmentionnée, pour un

prix de trente mille euros (EUR 30.000,-); et
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- Une (1) Action de Commandité a été souscrite par Blado General Partner S.à r.l., susmentionnée, pour un prix de mille
euros (EUR 1.000,-).

Toutes les actions souscrites ont été intégralement libérées par voie d'apport en numéraire de sorte que le montant de
trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
soussigné.

L'apport total d'un montant de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est entièrement affecté au capital social.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5 de
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à environ EUR 1.500,-

Décisions des actionnaires

Les actionnaires constituants, représentant l'intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de
convocation, ont adopté les décisions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
2. La personne suivante est nommée en tant que réviseur d'entreprises agréé de la Société:
HRT Revision S.A., une société anonyme constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, imma-

triculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 51238, ayant son siège social à 163, rue du Kiem,
L-8030 Strassen.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate, sur demande des comparantes, que le présent acte est

rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes comparantes et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparantes connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, ledit
mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. BASSI et D. KOLBACH.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 13 mai 2016. Relation: 1LAC/2016/15728. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 18 mai 2016.
Référence de publication: 2016110730/569.
(160084499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

CanCan (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 11, avenue de la Porte Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 206.127.

STATUTES

In the year two thousand sixteen on the elevenths of May.
Before Us, Maître Jean-Paul Meyers, notary, residing in 5 Rue Zénon Bernard in L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy

of Luxembourg,

THERE APPEARED
Dolcezza Holdings (HK) Limited, a company incorporated and existing under the laws of Hong Kong, with registered

office 401 Jardine House, 1 Connaught Place, Central, Hong Kong, (the Subscriber),
represented by Allen & Overy, société en commandite simple, société d’avocats inscrite à la liste V du barreau de

Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal, itself represented by Maître Me Jacques Graas,
avocat à la Cour residing professionally in Luxembourg-City who substituted his proxy “ad hoc” to Mr Serge Bernard,
employee residing in Luxembourg.

The said power of attorney, after having been signed ne varietur by the attorney-in-fact of the Subscriber and the
undersigned notary, shall remain attached to and shall be filed together with this notarial deed with the registration autho-
rities.
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The Subscriber, represented as stated above, has requested the undersigned notary to enact the following articles of
incorporation of a company, which it declares to establish as follows:

Art. 1. Form, name and number of shareholders.
1.1 Form and name
There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of "CanCan (Europe)

S.à r.l." (the Company) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and in particular the law dated 10 August
1915 on commercial companies, as amended (the Companies Act) and by the present articles of incorporation (these
Articles).

1.2 Number of shareholders
The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders. The Company shall not be

dissolved upon the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.
Where the Company has only one shareholder, any reference to the shareholders in these Articles shall be a reference

to the Sole Shareholder.

Art. 2. Registered office.
2.1 Place and transfer of the registered office
The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred within such municipality by

a resolution of the board of managers of the Company (the Board of Managers). The registered office may also be transferred
within such municipality or to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting
of the shareholders of the Company (the General Meeting).

2.2 Branches, offices, administrative centres and agencies
The Board of Managers shall further have the right to set up branches, offices, administrative centres and agencies

wherever it shall deem fit, either within or outside the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Duration.
3.1 Unlimited duration
The Company is formed for an unlimited duration.
3.2 Dissolution
The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner provided

for in article 11 with respect to the amendments of these Articles.

Art. 4. Purpose. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acqui-
sition of participations in Luxembourg and foreign companies, in any form whatsoever, and the administration, manage-
ment, control and development of those participations.

The Company may use its funds to establish, manage, develop and dispose of its assets as they may be composed from
time to time, to acquire, invest in and dispose of any kinds of property, tangible and intangible, movable and immovable,
and namely but not limited to, its portfolio of securities of any origin, to participate in the creation, acquisition, development
and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, securities, and any
intellectual property rights, to realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise and to develop them. The
Company may receive or grant licenses on intellectual property rights of any origin.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt securities in registered form and subject to transfer restrictions. The
Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries or
affiliated companies.

The Company may give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations and the obli-
gations of companies in which the Company has a direct or indirect participation or interest and to companies which form
part of the same group of companies as the Company and it may grant any assistance to such companies, including, but
not limited to, the assistance in the management and the development of such companies and their portfolio, notably by
the means of financial assistance, loans, advances or guarantees. It may pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over some or all of its assets.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, personal, and real estate operations, which are directly
or indirectly connected with its corporate purpose or which may favour its development.

Art. 5. Share capital.
5.1 Outstanding share capital
The share capital is set at EUR 12,500 (twelve-thousand five-hundred Euros), represented by 12,500 (twelve-thousand

five-hundred) shares having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each.
5.2 Share capital increase and share capital reduction
The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General Meeting in the

manner required for amendment of these Articles, as provided for in article 11.

101111



L U X E M B O U R G

5.3 Contribution to a share premium account
The General Meeting has the option (but not the obligation) to decide that any contribution in cash or in kind made as

share premium in connection with the subscription by any shareholder will be booked in a specific share premium account
allocated to the relevant shareholder and is available only (i) for the purpose of distributions, whether by dividend, share
redemption or otherwise, to the relevant shareholder or (ii) to be incorporated in the share capital to issue shares corres-
ponding to the relevant shareholder only.

5.4 Contribution to a capital surplus account
The General Meeting is authorised to approve capital contributions without the issuance of new shares by way of a

payment in cash or a payment in kind or otherwise, on the terms and conditions set by the General Meeting. A capital
contribution without the issuance of new shares shall be booked in a “capital surplus” account in accordance with Luxem-
bourg law.

The General Meeting has the option (but not the obligation) to decide that any contribution in cash or in kind made as
“capital surplus” in connection with the subscription by any shareholder will be booked in a specific “capital surplus”
account allocated to the relevant shareholder and is available only (i) for the purpose of distributions, whether by dividend,
share redemption or otherwise, to the relevant shareholder or (ii) to be incorporated in the share capital to issue shares
corresponding to the relevant shareholder only.

Art. 6. Shares.
6.1 Share register and share certificates
The issued shares shall be entered in the register of shareholders, which shall be kept by the Company or by one or more

persons designated by the Company, and such register shall contain the name of each shareholder and his address or
registered office.

Any transfer of shares in accordance with article 7 hereafter shall be recorded in the register of shareholders.
Every shareholder can consult the register.
6.2 Ownership and co-ownership of shares
The Company will recognise only one holder per share. In the event that a share is held by more than one person, the

Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as
sole owner in relation to the Company. The person appointed as the sole holder of the shares towards the Company in all
matters by all the joint holders of those shares shall be named first in the register.

Only the joint holder of a share first named in the register, as appointed by all the joint holders of such share, shall be
entitled, in its capacity as sole owner towards the Company of that share jointly held, to exercise the rights attached to such
share, including without limitation, (i) to be served notices by the Company, including convening notices relating to general
meetings (ii) to attend general meetings and to exercise the voting rights attached to the share jointly held at any such
meetings and (iii) to receive dividend payments in respect of the share jointly held.

6.3 Profit sharing
Each share is entitled to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number

of shares in existence.
6.4 Share redemptions
The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the Company has sufficient distributable

reserves and funds to that effect (provided, for the avoidance of doubt, that share premium and capital surplus amounts
shall be considered as distributable reserves for share redemption purposes).

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of the
shareholders. The quorum and majority requirements applicable for amendments to these Articles shall apply in accordance
with article 11 of these Articles.

Any shares redeemed in accordance with this article may be cancelled (subject to a decision of the General Meeting) or
held for an unlimited duration as treasury shares by the Company without any voting rights and without any right to any
distributions whatsoever.

Such treasury shares may be distributed at any time to existing shareholders or third parties (subject to compliance with
article 7) by a decision of the Board of Managers or may be cancelled by a decision of the General Meeting (with the
specific majority requirements necessary for an amendment of these Articles).

Art. 7. Transfer of shares. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely
transferable.

In case of a plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised by the general
meeting of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company. No such authorisation
is required for a transfer of shares among the shareholders.

The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders representing three-quarters of
the rights belonging to the surviving shareholders.
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The requirements of articles 189 and 190 of the Companies Act will apply.

Art. 8. Debt securities. Debt securities issued by the Company are in registered form.

Art. 9. Powers of the General Meeting. As long as the Company has only one shareholder, the Sole Shareholder has the
same powers as those conferred on the General Meeting. In such a case, any reference in these Articles to decisions made
or powers exercised by the General Meeting shall be a reference to decisions made or powers exercised by the Sole
Shareholder. Decisions made by the Sole Shareholder are documented in the form of minutes or written resolutions, as the
case may be.

In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted General Meeting shall represent the entire body of
shareholders of the Company.

Art. 10. Annual General Meeting of the shareholders - Other meetings. The annual General Meeting shall be held, in
accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other
place within the municipality of the registered office, specified in the convening notice of the meeting.

Other General Meetings may be held at such a place and time as maybe specified in the respective convening notices
of the meeting.

No such written notice is required if all the shareholders are present or represented at a General Meeting and if they
state they have been duly informed and have had full knowledge of the agenda of the General Meeting. Notice of a General
Meeting may also be waived by a shareholder prior to or after a General Meeting.

As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of the Sole Shareholder or of the
shareholders, as the case may be, can, instead of being passed at a General Meeting, be passed in writing. In this case, each
shareholder shall receive an explicit draft of the resolution(s) to be passed and shall vote in writing (such vote to be evidenced
by letter or telefax or electronic mail (e-mail) transmission). Such resolutions may be adopted by simple majority, unless
otherwise stated in these Articles.

Art. 11. Shareholders' voting rights, quorum and majority. Each shareholder may take part in collective decisions ir-
respective of the number of shares which he or she owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his
shareholding. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than
half of the share capital.

However, resolutions to alter these Articles may only be adopted by a majority in number of the shareholders owning
at least three-quarters of the Company's share capital and the nationality of the Company can only be changed by unanimous
vote, subject to the provisions of the Companies Act.

Art. 12. Management.
12.1 Appointment and removal of managers
The Company is managed by one or more managers who do not need to be shareholders. The manager(s) is/are appointed,

dismissed and replaced by a decision of the General Meeting, adopted by shareholders owning more than half of the share
capital. In the event of a plurality of managers, there may be A and B category managers.

The General Meeting may at any time and ad nutum (without cause) dismiss and replace the manager or, in case of a
plurality, any of them.

If several managers have been appointed, they will constitute a Board of Managers.
12.2 Meetings of the Board of Managers
The Board of Managers shall appoint a chairman (the Chairman) among its members and may chose a secretary, who

need not be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Managers.
The Chairman will chair all the meetings of the Board of Managers. In his/her absence, the other present members of the
Board of Managers will appoint another chairman pro tempore who will chair the relevant meeting.

The Board of Managers shall meet upon call by the Chairman or any two managers jointly, at the place indicated in the
meeting notice.

A meeting notice of the Board of Managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four) hours in advance of
the day and the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board of Managers. No such written
meeting notice is required for a board meeting held at a time and location prescribed in a prior resolution adopted by the
Board of Managers or if all the members of the Board of Managers are present or represented during the meeting and if
they state they have been duly informed and have had full knowledge of the agenda of the meeting. Notice of a meeting of
the Board of Managers may also be waived by a manager, either before or after the relevant meeting.

Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telefax, electronic mail
(e-mail) or any other similar means of communication, another manager as his proxy. A manager may not represent more
than one of his colleagues.

A manager may participate in a meeting of the Board of Managers by conference call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to be identified, to hear one another
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and to deliberate. The participation by a manager in a meeting by these means of communication shall be deemed to be a
participation in person at such meeting and the meeting shall be deemed to be held at the registered office of the Company.

The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least one half of its members is present or represented.
The resolutions of the Board of Managers shall be adopted by the majority of the managers present or represented.

The decisions of the Board of Managers will be recorded in minutes to be held at the registered office of the Company
and to be signed by the managers attending, or by the Chairman, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain
attached to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board of Managers may also be passed in writing in which case the
minutes shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The
date of such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the Board of Managers held by way
of such circular resolutions is deemed to be held in Luxembourg.

12.3 Powers of the Board of Managers
The Board of Managers is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed any actions necessary

or useful in connection with the purpose of the Company. All powers not expressly reserved by the Companies Act or these
Articles to the General Meeting fall within the authority of the Board of Managers.

12.4 Delegation of powers
The Board of Managers may delegate special powers or proxies, or entrust determined permanent or temporary functions,

including the daily management of the Company, to persons or agents chosen by it.
12.5 Binding signatures
The Company shall be bound towards third parties by the sole signature of any manager.
In respect of daily management, the Company will be bound by the joint signatures of any persons or by the sole signature

of the person to whom the daily management is granted by the Company, but only within the limits of such power.
The Company shall further be bound by the joint signatures of any persons or by the sole signature of the person to

whom specific signatory power is granted by the Company, but only within the limits of such power.

Art. 13. Liability of the manager(s). The manager(s) assume(s), by reason of his/their position, no personal liability in
relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. Indemnification. The Company must indemnify any manager and his heirs, executors and administrators, against
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party
by reason of his being or having been a manager of the Company, except in relation to matters as to which he shall be
finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable (a) for gross negligence or wilful misconduct towards any
person other than the Company or (b) to the Company for any action or inaction from the director.

In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit (a) any gross
negligence or wilful misconduct resulting in his liability towards any person other than the Company or (b) anything
resulting in that person being liable to the Company. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights
to which he may be entitled.

Art. 15. Statutory auditor(s) (commissaire(s)) - Independent auditor(s) (réviseur d’entreprises agréé or cabinet de revi-
sion agréé). In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company must only be audited by a statutory auditor
if it has more than 25 (twenty-five) shareholders. An independent auditor needs to be appointed whenever the exemption
provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December 2002 on the trade and companies register and on the
accounting and financial accounts of companies does not apply.

Art. 16. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on 1 January and shall end on 31 December
of each year.

Art. 17. Annual accounts. Each year, with reference to 31 st December, the Company's accounts shall be closed and the
Board of Managers shall prepare an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the General Meeting.
The books and accounts of the Company may be audited by an audit firm appointed by the General Meeting.

Art. 18. Allocation of profits, reserves. From the annual net profits of the Company (if any), 5% (five per cent.) shall
be allocated to the reserve required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts
to 10% (ten per cent.) of the share capital of the Company, but shall again be compulsory if the legal reserve falls below
10% (ten per cent.) of the share capital of the Company.

The remaining profit is allocated pursuant to a resolution of the General Meeting upon proposal by the Board of Ma-
nagers.
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Art. 19. Interim Dividends. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following cumulative conditions:
(i) A non-audited interim accounting situation (état comptable) is drawn up by the Board of Managers (the Interim

Accounts);
(ii) these Interim Accounts show that sufficient profits and other reserves (including without limitation share premium

and capital surplus) are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed
profits made since the end of the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased
by carried-forward profits and distributable reserves, and decreased by carried-forward losses and the amount to be allocated
to the legal reserves;

(iii) the decision to distributed interim dividends must be taken by the Board of Managers within two (2) months of the
date of the Interim Accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company; and
(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders

must refund the excess to the Company.

Art. 20. Distributions of share premium and capital surplus. Any and all distributions of the share premium or the capital
surplus shall be decided by the General Meeting in accordance with the provisions of article 11, without prejudice to any
interim dividend distribution (including out of share premium or capital surplus) decided by the Board of Managers in
accordance with the provisions of article 19.

Art. 21. Liquidation. In the event of winding up of the Company, the Company shall be liquidated by one or more
liquidator(s), which do not need to be shareholders, and which are appointed by the General Meeting, who will determine
their powers and fees. The liquidator(s) shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment
of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
Luxembourg law.

Transitional provisions

The first accounting year begins today and ends on 31 December 2016.

Subscription

These Articles having thus been established, the Subscriber, represented as stated above, hereby declares that it sub-
scribes in cash to 12,500 shares (twelve-thousand five-hundred), having a nominal value of EUR 1 (one Euro) each,
representing the total share capital of the Company and having an aggregate subscription price of EUR 12,500 (twelve-
thousand five-hundred Euros).

The subscription price of all these shares has been fully paid up by the Subscriber by way of a contribution in cash in
an aggregate amount of EUR 12,500 (twelve-thousand five-hundred Euros), so that the amount of EUR 12,500 (twelve-
thousand five-hundred Euros), paid by the Subscriber is from now on at the free disposal of the Company, evidence thereof
having been given to the undersigned notary and the notary expressly bears witness to it.

The contribution in cash is allocated entirely to the share capital of the Company.

Statement - Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated to be approximately 1.400 EUR.

Resolutions of the sole shareholder

The Subscriber, represented as stated above, representing the whole of the share capital, passed the following resolutions:
1. the number of managers is set at 2;
2. the following persons are appointed as managers for an unlimited period of time
- Jeffrey O’Rourke, manager, with professional address in 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg; and
- Candice Koo, manager, with professional address in 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg.
3. that there be appointed Olga Teixeira, with professional address in 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg,

as statutory auditor (commissaire) of the Company for a term which will expire after the annual general meeting of the
shareholders of the Company that will approve the annual accounts of the accounting year ending on 31 December 2016.

4. that the address of the registered office of the Company is at 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the attorney-in-fact

of the Subscriber, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the attorney-in-
fact of the Subscriber and in case of divergences between the English and French versions, the English version will prevail.
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Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, on the day named at the
beginning of this notarial deed.

This notarial deed, having been read to the attorney-in-fact of the Subscriber, which is known to the notary by his/her
surname, name, civil status and residence, the said attorney(s)-in-fact of the Subscriber signed the present deed together
with the notary.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille seize, le onze mai.
Par-devant Maître Jean-Paul Meyers, notaire, résidant à Esch-sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard,

A COMPARU
Dolcezza Holdings (HK) Limited, une société constituée et existante selon les lois de Hong Kong, dont le siège social

est établi au 401 Jardine House, 1 Connaught Place, Central, Hong Kong (le Souscripteur),
représentée par Allen & Overy, société en commandite simple, société d’avocats inscrite à la liste V du barreau de

Luxembourg, en vertu d’un pouvoir donné sous seing privé, elle-même représentée par Maître Jacques Graas, avocat à la
Cour ayant son adresse professionnelle à Luxembourg-Ville lequel a substitué sa procuration «ad hoc» à Monsieur Serge
Bernard, employé résidant à Luxembourg.

Ledit mandat, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du Souscripteur et par le notaire instrumentaire, restera
annexée au présent acte pour être soumis avec ce dernier aux formalités de l'enregistrement.

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire de dresser les statuts d'une
société qu'il déclare constituer et qu'il a arrêtés comme suit:

Art. 1 er . Forme, dénomination et nombre d’associés.
1.1 Forme et dénomination
Il est établi une société à responsabilité sous la dénomination de "CanCan (Europe) S.à r.l." (la Société), régie par les

lois du Grand-Duché de Luxembourg et, en particulier, par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la Loi de 1915), et par les présents statuts (les Statuts).

1.2 Nombre d’associés
La Société peut avoir un associé unique (l'Associé Unique) ou plusieurs associés. La Société n'est pas dissoute par le

décès, la suspension des droits civiques, l'insolvabilité, la liquidation ou la faillite de l'Associé Unique.
Lorsque la Société n'a qu'un seul associé, toute référence aux associés dans les Statuts est une référence à l'Associé

Unique.

Art. 2. Siège social.
2.1 Lieu et transfert du siège social
Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. Il peut être transféré dans cette commune par simple décision du

conseil de gérance de la Société (le Conseil de Gérance). Le siège social peut également être transféré dans cette commune
ou en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de l'assemblée générale des associés de la Société
(l'Assemblée Générale).

2.2 Succursales, bureaux, centres administratifs et agences
Le Conseil de Gérance a par ailleurs le droit de créer des succursales, bureaux, centres administratifs et agences en tous

lieux appropriés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Durée de la société.
3.1 Durée illimitée
La Société est constituée pour une période indéterminée.
3.2 Dissolution
La Société peut être dissoute, à tout moment, en vertu d'une résolution de l'Assemblée Générale statuant comme en

matière de modification des Statuts, tel que prévu à l'article 11.

Art. 4. Objet social. L'objet social de la Société est l'accomplissement de toutes les opérations se rapportant directement
ou indirectement à la prise de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, sous quelque forme que ce
soit, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

La Société peut utiliser ses fonds pour constituer, administrer, développer et vendre ses actifs tel qu'ils seront constitués
au fil du temps, acquérir, investir dans et vendre toute sorte de propriétés, corporelles ou incorporelles, mobilières ou
immobilières, notamment, mais non limité à des portefeuilles de valeurs mobilières de toute origine, pour participer dans
la création, l'acquisition, le développement et le contrôle de toute entreprise, pour acquérir, par voie d'investissement, de
souscription ou d'option des valeurs mobilières et des droits intellectuels, pour en disposer par voie de vente, transfert,
échange ou autrement et pour les développer. La Société peut octroyer des licences et des droits intellectuels de toute
origine.
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La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes sous forme nominative
et soumise à des restrictions de transfert. La Société peut accorder tous crédits, y compris le produit de prêts et/ou émissions
de valeurs mobilières, à ses filiales ou sociétés affiliées.

La Société peut consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations et
les obligations de sociétés dans lesquelles elle a une participation ou un intérêt directs ou indirects et à toute société faisant
partie du même groupe de sociétés que la Société et elle peut assister ces sociétés pour, y inclus, mais non limité à la gestion
et le développement de ses sociétés et leur portefeuille, financièrement, par des prêts, avances et garanties. Elle peut nantir,
céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie
de ses avoirs.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières, se
rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 5. Capital social.
5.1 Montant du capital social
Le capital social est fixé à EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros), représenté par 12.500 (douze mille cinq cents)

parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune.
5.2 Augmentation du capital social et réduction du capital social
Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée Générale statuant

comme en matière de modification des Statuts, tel que prévu à l'article 11.
5.3 Apport au compte de prime d’émission
L’Assemblée Générale a la possibilité (mais non l'obligation) de décider que tout apport en numéraire ou en nature

effectué en tant que prime d’émission en relation avec la souscription par n’importe quel associé sera enregistré dans un
compte de prime d’émission spécifique alloué à l'associé concerné et est disponible uniquement (i) aux fins de distributions
à l'associé concerné, que ce soit au moyen de dividendes, rachat de parts sociales ou autre moyen, ou (ii) pour être incorporé
au capital social dans le but d’émettre des parts sociales correspondant uniquement à l'associé concerné.

5.4 Apport au compte de "capital surplus"
L’Assemblée Générale est autorisée à approuver les apports en fonds propres sans émission de nouvelles parts sociales,

réalisés au moyen d'un paiement en numéraire ou d'un paiement en nature, ou de toute autre manière, selon les conditions
définies par l'Assemblée Générale. Un apport en fonds propres sans émission de nouvelles parts sociales doit être enregistré
dans un compte de «capital surplus» conformément à la loi luxembourgeoise.

L’Assemblée Générale a la possibilité (mais non l'obligation) de décider que tout apport en numéraire ou en nature
effectué en tant que «capital surplus» en relation avec la souscription par n’importe quel associé sera enregistré dans un
compte de «capital surplus» spécifique alloué à l'associé concerné et est disponible uniquement (i) aux fins de distribution
à l'associé concerné, que ce soit au moyen de dividendes, rachat de parts sociales ou autre moyen, ou (ii) pour être incorporé
au capital social dans le but d’émettre des parts sociales correspondant uniquement à l'associé concerné.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Registre des associés et certificats constatant les inscriptions dans le registre
Toutes les parts sociales émises seront inscrites au registre des associés qui sera tenu par la Société ou par une ou plusieurs

personnes désignées par la Société; ce registre contiendra le nom de chaque associé, ainsi que son adresse ou siège social.
Tout transfert de parts sociales conformément à l'article 7 ci-après, sera inscrit au registre des associés.
Tout associé peut consulter le registre.
6.2 Propriété et copropriété des parts sociales
La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale. Au cas où une part sociale appartiendrait à plusieurs

personnes, la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits y attachés jusqu'au moment où une personne aura
été désignée comme propriétaire unique vis-à-vis de la Société. La personne désignée par les copropriétaires des parts
sociales comme propriétaire unique des parts sociales envers la Société en toute circonstance doit être nommée en premier
dans le registre.

Seul le propriétaire unique d’une part sociale nommé en premier dans le registre, tel qu’il a été désigné par tous les
copropriétaires de cette part sociale, pourra, en sa capacité d’unique propriétaire envers la Société de cette part sociale
détenue collectivement, exercer les droits attachés à cette part sociale, y compris mais de façon non limitative, (i) recevoir
tout avis de la Société, y compris les convocations aux Assemblées Générales, (ii) assister aux Assemblées Générales et y
exercer les droits de vote rattachés à la part sociale détenue collectivement et (iii) percevoir les dividendes relatifs à cette
part sociale détenue collectivement.

6.3 Participation aux bénéfices
Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social ainsi que

des bénéfices.
6.4 Rachat de parts sociales
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La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves distribuables
ou des fonds suffisants (à condition que, pour éviter toute confusion, les montants de la prime d’émission et du capital
surplus soient considérés comme des réserves distribuables aux fins du rachat de parts sociales).

L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale de
l'associé unique/des associés. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des Statuts en vertu
de l'article 11 des Statuts sont d'application.

Les parts sociales rachetées conformément à cet article seront annulées (soumis à décision de l'assemblée Générale) ou
détenues pour une durée illimitée en tant que parts sociales de trésorerie (treasury shares) par la Société et seront dépourvues
de droits de vote et de droits de distributions.

De telles parts sociales de trésorerie peuvent être distribuées à tout moment aux associés existants ou aux tiers (soumis
au respect de l'article 7) par une décision du Conseil de Gérance ou peuvent être annulées par une décision de l'Assemblée
Générale (aux conditions de majorités requises pour la modification des Statuts).

Art. 7. Transfert de parts sociales. Lorsque la Société est composée d'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses
parts sociales.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales inter vivos à des tiers non-associés doit être autorisée par
l'assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social. Une telle autorisation n'est pas requise
pour une cession de parts sociales entre associés.

La cession de parts sociales mortis causa à des tiers non-associés doit être acceptée par les associés qui représentent
trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Les exigences des articles 189 et 190 de la Loi de 1915 doivent être respectées.

Art. 8. Obligations. Les obligations émises par la Société sont sous forme nominative.

Art. 9. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Aussi longtemps que la Société n'a qu'un seul associé, l'Associé Unique a les
mêmes pouvoirs que ceux conférés à l'Assemblée Générale. Dans ce cas, toute référence aux décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé
Unique. Les décisions de l'Associé Unique sont enregistrées dans des procès-verbaux ou prises par des résolutions écrites,
le cas échéant.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'associé, toute Assemblée Générale valablement constituée représente l'ensemble des
associés de la Société.

Art. 10. Assemblée générale annuelle des associés - autres assemblées générales. L'Assemblée Générale annuelle se
tient, conformément à la loi luxembourgeoise, à Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit de la
commune du siège social indiqué dans les convocations.

Les autres Assemblées Générales peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convocation.
L’Assemblée Générale est valablement tenue si tous les associés sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale

et qu’ils déclarent avoir été dûment informés et avoir eu parfaitement connaissance de l'ordre du jour de l'Assemblée
Générale. Tout associé peut renoncer à l'avis de convocation, préalablement ou postérieurement à l'Assemblée Générale.

Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions de l'associé unique ou des associés pourront,
au lieu d'être prises lors d'assemblées générales, être prises par écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un projet
explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque associé votera par écrit
(ces votes pourront être produits par lettre, télécopie, ou courriel (e-mail)). De telles résolutions peuvent être adoptées à la
majorité simple, sauf indication contraire dans les présents Statuts.

Art. 11. Droits de vote des associés, quorum et majorité. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel
que soit le nombre de parts sociales qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède ou représente. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été
adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les Statuts ne pourront être prises que de l'accord de la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts du capital social et la nationalité de la Société ne pourra être changée que
de l'accord unanime de tous les associés, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

Art. 12. Gérance.
12.1 Nomination et révocation des gérants
La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés. Le ou les gérants sont désignés,

révoqués et remplacés par l'assemblée générale des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus
de la moitié du capital social. En cas de pluralité de gérants, il peut y avoir gérants de catégorie A et B.

L’Assemblée Générale peut à tout moment et ad nutum (sans justifier d’une raison) révoquer et remplacer le gérant, ou
si plusieurs gérants ont été nommés, n'importe lequel des gérants.

Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un Conseil de Gérance.
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12.2 Réunions du Conseil de Gérance
Le Conseil de Gérance pourra choisir en son sein un président (le Président) et pourra également choisir un secrétaire,

qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance.
Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance. En son absence, le Conseil de Gérance pourra désigner
un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces réunions.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président ou de deux gérants conjointement, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Un avis écrit de toute réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les gérants au moins 24 (vingt-quatre) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation pour une réunion du conseil tenue à la date et à
l'endroit indiqués dans une décision antérieure prise par le Conseil de Gérance ou bien si tous les gérants sont présents ou
représentés au Conseil de Gérance et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir eu parfaitement connaissance de
l'ordre du jour de la réunion. Tout gérant peut renoncer à l'avis de convocation, préalablement ou postérieurement à la
réunion.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du Conseil de Gérance en désignant par écrit, télécopie ou e-mail
ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant ne peut pas représenter
plus d'un de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique, visioconférence ou par
ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui prennent part à la réunion d'être
identifiés et de délibérer. La participation d'un gérant à une réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique,
visioconférence ou par ou par tout autre moyen similaire de communication auquel il est fait référence ci-dessus sera
considérée comme une participation en personne à la réunion et la réunion sera censée avoir été tenue au siège social de la
Société.

Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente
ou représentée. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Les décisions du Conseil de Gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de la
Société et signé par les gérants présents au Conseil de Gérance, ou par le Président du Conseil de Gérance, si un président
a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil de Gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du Conseil
de Gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une réunion du
Conseil de Gérance tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

12.3 Pouvoirs du Conseil de Gérance
Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles se

rapportant à l'objet de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi de 1915 ou par les Statuts à
l'Assemblée Générale sont attribués au Conseil de Gérance.

12.4 Délégation de pouvoirs
Le Conseil de Gérance peut conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions déterminées de façon perma-

nente ou temporaire, y compris la gestion journalière de la Société, à des personnes ou agents de son choix.
12.5 Signatures autorisées
La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature d’un gérant quelconque.
En ce qui concerne la gestion journalière, la Société sera engagée par la signature conjointe ou par la seule signature de

la personne à la laquelle a été déléguée la gestion journalière par la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.
La Société peut encore être engagée par la signature conjointe ou par la seule signature de toute personne à laquelle un

tel pouvoir de signature aura été délégué par la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Responsabilité du ou des gérants. Le ou les gérants (selon le cas) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. Indemnisation. La Société doit indemniser tout gérant et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testamen-
taires pour les dépenses raisonnablement contractées par lui en rapport avec toute action, tout procès ou toute procédure
dans laquelle il serait impliqué en raison de ses fonctions actuelles ou antérieures de gérant de la Société, excepté en relation
avec des affaires dans lesquelles il sera finalement jugé responsable (a) de faute lourde ou de faute intentionnelle vis-à-vis
de personnes autres que la Société, ou (b) envers la Société en raison de toute action ou inaction en tant que gérant.

En cas d'accord transactionnel, l'indemnisation sera seulement due en ce qui concerne les points couverts par l' accord
transactionnel et pour lesquels la Société obtient l'avis d'un avocat que la personne qui doit être indemnisée n'a pas commis
(a) une faute lourde ou une faute intentionnelle la rendant responsable envers toute personne autre que la société ou (b) des
actes la rendant responsable vis-à-vis de la Société. Ce droit d'indemnisation n'exclut pas d'autres droits desquels il est
titulaire.
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Art. 15. Commissaire(s) - Réviseur d'entreprises agréé ou cabinet de révision agréé. Conformément à l'article 200 de la
Loi de 1915, la Société doit être contrôlée par un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq)
associés. Un réviseur d'entreprises agréé doit être nommé si l'exemption prévue à l'article 69 (2) de la loi du 19 décembre
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises
n'est pas applicable.

Art. 16. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque
année.

Art. 17. Comptes annuels. Chaque année, le 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le Conseil de Gérance dresse un
inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de l'inventaire et du bilan.
Les comptes annuels et le compte de profit et perte sont soumis à l'agrément de l'Assemblée Générale.
Les livres et les comptes de la Société peuvent être audités par une société d'audit, nommée par l'Assemblée Générale.

Art. 18. Répartition des bénéfices, réserves. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent)
qui sont affectés à la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10%
(dix pour cent) du capital social de la Société, et il deviendra à nouveau obligatoire si la réserve légale descend en dessous
du seuil de 10% (dix pour cent) du capital social de la Société.

Le surplus sera affecté en vertu d’une décision de l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil de Gérance.

Art. 19. Dividendes intérimaires. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, dans le respect des
conditions cumulatives suivantes:

(i) un état comptable non-audité est établi par le Conseil de Gérance (les Comptes Intérimaires);
(ii) les Comptes Intérimaires montrent qu’il y a suffisamment de bénéfices et d’autres réserves (y compris, et sans

restriction, la prime d’émission et le capital surplus) disponibles pour distribution, étant entendu que le montant à distribuer
ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social pour lequel les comptes annuels ont été
approuvés, le cas échéant, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et diminué des pertes reportées
et du montant à allouer à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires est prise par le Conseil de Gérance dans les deux mois de la
date des Comptes Intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte-tenu des actifs de la Société;
(v) si les dividendes intérimaires versés excèdent le montant des bénéfices distribuables à la fin de l'exercice, les associés

remboursent l'excédent à la Société.

Art. 20. Distribution de la prime d’émission et du capital surplus. Toute distribution de la prime d’émission ou du capital
surplus doit être décidée par l'Assemblée Générale en vertu des dispositions de l'article 11, sans préjudice de toute distri-
bution de dividendes intérimaires (y compris de la prime d’émission ou du capital surplus) par le Conseil de Gérance,
conformément aux dispositions de l'article 19.

Art. 21. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, nommés par l'assemblée générale des associés, qui fixera leurs pouvoirs et leurs émolu-
ments. Le ou les liquidateurs aura (auront) les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement du passif sera distribué aux associés proportionnellement
aux nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

Art. 22. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront dé-
terminées conformément au droit luxembourgeois.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se clôt le 31 décembre 2016.

Souscription

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare qu'il souscrit
au moyen d'un apport en numéraire aux 12.500 parts sociales (douze mille cinq cents) d'une valeur nominale de EUR 1 (un
euro) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société et ayant un prix de souscription total de EUR 12.500
(douze mille cinq cents euro).

Le prix de souscription de l'intégralité des parts sociales a été versé par le Souscripteur au moyen d'un apport en numéraire
d'un montant total de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euro), de sorte que le montant de EUR 12.500 (douze mille cinq
cents euro), payé par le Souscripteur est désormais à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été attesté au notaire
instrumentaire, qui le reconnaît expressément.

L’apport en numéraire est attribué entièrement au capital de la Société.
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Déclaration - Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de 1.400 EUR.

Résolutions de l'associé unique

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions
suivantes:

1. le nombre des gérants est fixé à 2;
2. les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants pour une durée illimitée:
- Jeffrey O’Rourke, gérant, dont l'adresse professionnelle est au 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg;

et
- Candice Koo, gérant, dont l'adresse professionnelle est au 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg.
3. Olga Teixeira, dont l'adresse professionnelle est au 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg, est nommée

en tant que commissaire de la Société pour un mandat qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle chargée
d'approuver les comptes annuels de la Société pour l'exercice social clôturé le 31 décembre 2016.

4. le siège social de la société est établi au 11, Avenue de la Porte Neuve, L 2227 Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire du Souscripteur, le présent

acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête du mandataire du Souscripteur et en cas de distorsions
entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Esch-sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard.
Et après lecture faite au mandataire du Souscripteur, connu du notaire par nom, prénom usuels, état et demeure, le

mandataire du Souscripteur a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: S. Bernard, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 mai 2016. Relation: EAC/2016/11326. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 13 mai 2016. Jean-Paul MEYERS.
Référence de publication: 2016110769/602.
(160083514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

My home Lux, Société Anonyme,
(anc. Stores et Fermetures Luxembourg).

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.
R.C.S. Luxembourg B 151.236.

L'an deux mil seize, le quatorze avril.
Par-devant, Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme “STORES ET FERMETURES LUXEM-

BOURG”, avec siège social à L-4149 Esch-Sur-Alzette, Zone Industrielle Um Monkeler, constituée par acte du notaire
instrumentant en date du 11 février 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 607 le 22
mars 2010. Les statuts n'ont pas été modifiés depuis lors.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Ludivine ROCKENS, employée privée et demeurant profes-
sionnellement à L-2530 Luxembourg, 10A rue Henri M. Schnadt,

qui désigne comme secrétaire Madame Vanessa ROUSSEAU, employée privée et demeurant professionnellement à
L-2530 Luxembourg, 10A rue Henri M. Schnadt.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Mélanie SCHMITT, négociatrice immobilière, demeurant à F-57070
Saint-Julien-Les-Metz (France), 28 avenue Paul Langevin.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.
II.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour
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Ordre du jour:

1. Modification de la dénomination sociale de la société de «STORES ET FERMETURES Luxembourg» en «My Home
Lux» et modification corrélative de l'article 1 er des statuts;

2. Transfert du siège social de l'adresse actuelle «L-4149 Esch-Sur-Alzette, Zone Industrielle Um Monkeler» à l'adresse
«L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt» et modification corrélative du premier alinéa de l'article 2 des statuts;

3. Modification de l'objet social de la société, afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. La Société a pour objet la promotion immobilière, l'activité d'administrateur de biens-syndic de copropriété
ainsi que l'exploitation d'une agence immobilière, comprenant notamment l'achat, la vente, la mise en valeur, la location
d'immeubles et de tous droits immobiliers, la prise, respectivement la mise en location de biens meubles et immeubles, la
gérance, respectivement la gestion d'immeubles ou de patrimoines mobiliers et immobiliers tant pour son propre compte
que pour le compte de tiers.

La Société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à
la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et
de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques,

qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de promouvoir son
développement ou extension.

La Société pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immo-
bilières au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie,
à son objet social.»

4. Nomination de Monsieur Olivier SCHMITT, en qualité d'administrateur unique et délégation de la gestion journalière
à Madame Mélanie SCHMITT;

5. Refonte intégrale des statuts pour les adapter à la forme d'une société anonyme unipersonnelle;
6. Divers.
III.- Que les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une

liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires
des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées "ne
varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale DECIDE de modifier la dénomination sociale de la société de «STORES ET FERMETURES
Luxembourg» en «My Home Lux» et de modifier corrélativement l'article 1 er des statuts, afin de lui donner la teneur
suivante:

«  Art. 1 er .  Il est formé par les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées une
société anonyme sous la dénomination de «My Home Lux».

Deuxième résolution

L'assemblée générale DECIDE de transférer le siège social de la société de son adresse actuelle «L-4149 Esch-Sur-
Alzette, Zone Industrielle Um Monkeler» à l'adresse «L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt» et de modifier
corrélativement le premier alinéa de l'article 2 des statuts, afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg».

Troisième résolution

L'assemblée générale DECIDE de modifier l'objet social de la société afin de lui donner la teneur suivante:
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« Art. 4. La Société a pour objet la promotion immobilière, l'activité d'administrateur de biens-syndic de copropriété
ainsi que l'exploitation d'une agence immobilière, comprenant notamment l'achat, la vente, la mise en valeur, la location
d'immeubles et de tous droits immobiliers, la prise, respectivement la mise en location de biens meubles et immeubles, la
gérance, respectivement la gestion d'immeubles ou de patrimoines mobiliers et immobiliers tant pour son propre compte
que pour le compte de tiers.

La Société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à
la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et
de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques,

qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de promouvoir son
développement ou extension.

La Société pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immo-
bilières au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie,
à son objet social.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de nommer en qualité d'administrateur unique de la société Monsieur Olivier SCHMITT,
administrateur de sociétés, né le 2 octobre 1974 à Creutzwald (France) et demeurant à F-57070 Saint-Julien-Les-Metz
(France), 28 avenue Paul Langevin.

L'exercice de son mandat prendra fin en 2021.
En outre, l'assemblée générale décide de déléguer la gestion journalière à Madame Mélanie SCHMITT, négociatrice

immobilière, née le 25 janvier 1974 à Noulay en Moselle (France) et demeurant à F-57070 Saint-Julien-Les-Metz (France),
28, avenue Paul Langevin.

Cette dernière portera le titre de Directeur Technique et aura les pouvoirs les plus étendus dans le cadre de la gestion
journalière, par sa signature individuelle.

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide d'adapter les statuts de la Société au fonc-
tionnement d'une société anonyme unipersonnelle et décide alors de modifier l'article 5, l'article 6, l'article 10 et l'article
12 comme suit:

« Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (EUR 31.000,-) représenté par MILLE (1.000)
actions d'une valeur nominale de trente-et-un euros (EUR 31,-).

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.
Pour ce qui est des actions au porteur, toutes les actions au porteur émises devront être immobilisées auprès d'un dépo-

sitaire désigné par le conseil d'administration. Le conseil d'administration informera les actionnaires de toute nomination
du dépositaire ou de tout changement le concernant endéans 15 jours ouvrables. Les actes de nomination ou changement
concernant les dépositaires devront être déposés et publiés conformément à l'article 11bis §1 er , 3), d) de la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Un registre des actions au porteur sera ouvert, lequel se trouvera auprès du dépositaire et renseignera la désignation
précise de chaque actionnaire, l'indication du nombre des actions au porteur ou coupures détenues, la date du dépôt, les
transferts, l'annulation ou la conversion des actions en titres nominatifs avec leur date.

La propriété de l'action au porteur s'établit par l'inscription sur le registre des actions au porteur. A la demande écrite de
l'actionnaire au porteur, un certificat peut être lui délivré par le dépositaire constatant toutes les inscriptions le concernant
qui lui sera remis endéans 8 jours calendrier.

Toute cession entre vifs est rendue opposable vis-à-vis des tiers et de la Société par un constat de transfert inscrit par le
dépositaire sur le registre des actions au porteur sur base de tout document ou notification constatant le transfert de propriété
entre cédant et cessionnaire. La notification de transfert pour cause de mort est valablement faite à l'égard du dépositaire,
s'il n'y a opposition, sur la production de l'acte de décès, du certificat d'inscription et d'un acte de notoriété reçu par le juge
de paix ou par un notaire.
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Pour ce qui est des actions nominatives, un registre des actions nominatives sera tenu au siège social et tout actionnaire
pourra en prendre connaissance. Ce registre contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du
nombre de ses actions, l'indication des paiements effectués sur ses actions ainsi que les transferts des actions avec leur date.
Chaque actionnaire notifiera son adresse et tout changement de celle-ci à la Société par lettre recommandée. La Société
sera en droit de se fier pour toutes fins à la dernière adresse communiquée. La propriété des actions nominatives résultera
de l'inscription dans le registre des actions nominatives. Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actions
nominatives pourront être délivrés aux actionnaires. La Société peut émettre des certificats d'actions nominatives multiples.

Toute cession d'actions nominatives sera inscrite dans le registre des actions nominatives par une déclaration de cession,
datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) fondé(s) de pouvoir ainsi que suivant les règles sur le transport
des créances établies par l'article 1690 du Code civil luxembourgeois sur le transport des créances. De plus, la Société peut
accepter et inscrire dans le registre des actions nominatives toute cession mentionnée dans toute correspondance ou autre
document établissant l'accord du cessionnaire et du cédant.

Les droits et obligations attachés aux actions seront identiques sauf s'il en est prévu autrement par les Statuts ou par les
Lois.

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux résolutions adoptées par
l'assemblée générale des actionnaires.»

« Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société n'a plus qu'un seul actionnaire, le Conseil d'Administration peut voir sa composition réduite à un
seul Administrateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant
l'existence de plus d'un actionnaire.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une période
n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la prochaine
assemblée générale des actionnaires ratifiant la nomination du membre coopté.»

« Art. 10. Envers les tiers, la Société sera engagée en toutes circonstances, en cas d'Administrateur Unique, par la
signature unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux
Administrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, la Société sera engagée en toutes circonstances, pour la gestion et les opérations courantes de la Société
et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations courantes, par la signature unique de la personne à
qui aura été délégué la gestion journalière.»

« Art. 12. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation ef-
fective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires sont
adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.»

Sixième résolution

L'assemblée générale décide alors de procéder à la refonte totale des statuts, afin de leur donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il est formé par les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées une
société anonyme sous la dénomination de «My Home Lux».

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs

aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Sans préjudice des règles de droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans tout autre localité du pays par décision
de l'assemblée.
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Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront
imminents, le siège pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes exécutifs
de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet la promotion immobilière, l'activité d'administrateur de biens-syndic de copropriété ainsi
que l'exploitation d'une agence immobilière, comprenant notamment l'achat, la vente, la mise en valeur, la location d'im-
meubles et de tous droits immobiliers, la prise, respectivement la mise en location de biens meubles et immeubles, la
gérance, respectivement la gestion d'immeubles ou de patrimoines mobiliers et immobiliers tant pour son propre compte
que pour le compte de tiers.

La Société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à
la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et
de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques,

qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de promouvoir son
développement ou extension.

La Société pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immo-
bilières au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie,
à son objet social.

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (EUR 31.000,-) représenté par MILLE (1.000)
actions d'une valeur nominale de trente-et-un euros (EUR 31,-).

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.
Pour ce qui est des actions au porteur, toutes les actions au porteur émises devront être immobilisées auprès d'un dépo-

sitaire désigné par le conseil d'administration. Le conseil d'administration informera les actionnaires de toute nomination
du dépositaire ou de tout changement le concernant endéans 15 jours ouvrables. Les actes de nomination ou changement
concernant les dépositaires devront être déposés et publiés conformément à l'article 11bis §1 er , 3), d) de la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Un registre des actions au porteur sera ouvert, lequel se trouvera auprès du dépositaire et renseignera la désignation
précise de chaque actionnaire, l'indication du nombre des actions au porteur ou coupures détenues, la date du dépôt, les
transferts, l'annulation ou la conversion des actions en titres nominatifs avec leur date.

La propriété de l'action au porteur s'établit par l'inscription sur le registre des actions au porteur. A la demande écrite de
l'actionnaire au porteur, un certificat peut être lui délivré par le dépositaire constatant toutes les inscriptions le concernant
qui lui sera remis endéans 8 jours calendrier.

Toute cession entre vifs est rendue opposable vis-à-vis des tiers et de la Société par un constat de transfert inscrit par le
dépositaire sur le registre des actions au porteur sur base de tout document ou notification constatant le transfert de propriété
entre cédant et cessionnaire. La notification de transfert pour cause de mort est valablement faite à l'égard du dépositaire,
s'il n'y a opposition, sur la production de l'acte de décès, du certificat d'inscription et d'un acte de notoriété reçu par le juge
de paix ou par un notaire.

Pour ce qui est des actions nominatives, un registre des actions nominatives sera tenu au siège social et tout actionnaire
pourra en prendre connaissance. Ce registre contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du
nombre de ses actions, l'indication des paiements effectués sur ses actions ainsi que les transferts des actions avec leur date.
Chaque actionnaire notifiera son adresse et tout changement de celle-ci à la Société par lettre recommandée. La Société
sera en droit de se fier pour toutes fins à la dernière adresse communiquée. La propriété des actions nominatives résultera
de l'inscription dans le registre des actions nominatives. Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actions
nominatives pourront être délivrés aux actionnaires. La Société peut émettre des certificats d'actions nominatives multiples.
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Toute cession d'actions nominatives sera inscrite dans le registre des actions nominatives par une déclaration de cession,
datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) fondé(s) de pouvoir ainsi que suivant les règles sur le transport
des créances établies par l'article 1690 du Code civil luxembourgeois sur le transport des créances. De plus, la Société peut
accepter et inscrire dans le registre des actions nominatives toute cession mentionnée dans toute correspondance ou autre
document établissant l'accord du cessionnaire et du cédant.

Les droits et obligations attachés aux actions seront identiques sauf s'il en est prévu autrement par les Statuts ou par les
Lois.

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux résolutions adoptées par
l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société n'a plus qu'un seul actionnaire, le Conseil d'Administration peut voir sa composition réduite à un
seul Administrateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant
l'existence de plus d'un actionnaire.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une période
n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la prochaine
assemblée générale des actionnaires ratifiant la nomination du membre coopté.

Art. 7. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou par les présents statuts est de la compétence du
conseil d'administration.

Art. 8. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président. En cas d'absence du Président, la présidence
de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres en fonction est
présente ou représentée, une procuration entre administrateurs étant permise, sans qu'un administrateur ne puisse représenter
plus d'un de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par écrit, télégramme ou téléfax.
Les résolutions sont prises à la majorité des voix; En cas de partage, le président a une voix prépondérante.
Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une décision

prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 9. Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi
que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants
ou autres agents, qui ne doivent pas être nécessairement des actionnaires de la société.

Art. 10. Envers les tiers, la Société sera engagée en toutes circonstances, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Admi-
nistrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, la Société sera engagée en toutes circonstances, pour la gestion et les opérations courantes de la Société
et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations courantes, par la signature unique de la personne à
qui aura été délégué la gestion journalière.

Art. 11. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour une durée qui ne
peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 12. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation ef-
fective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires sont
adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.
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Art. 13. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou tout autre endroit
indiqué dans l'avis de convocation, le 3 ème mardi du mois de juin à 14.00 heures.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.
Les assemblées générales, même l'assemblée annuelle, pourront se tenir en pays étranger chaque fois que se produiront

des circonstances de force majeur, qui seront souverainement appréciées par le conseil d'administration.

Art. 14. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le(s) com-
missaire(s). Elle doit être convoquée sur demande écrite d'actionnaires représentant le cinquième du capital social.

Art. 15. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire. Au cas où une action est détenue en usufruit et en nue-
propriété, le droit de vote sera exercé en toute hypothèse par l'usufruitier.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 17. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été
entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le Conseil d'administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes aux conditions spécifiées

dans la loi.

Art. 18. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, nommés

par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 19. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé
par les présents statuts.»

Plus aucun point ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société à
raison des présentes est évalué à mille quatre-cent quatre-vingt-sept euros et quatorze cents (1.487,14 EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau et au mandataire du comparant, ceux-ci ont signé

avec le notaire le présent acte.
signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 14 juillet 2016. Relation: EAC/2016/16469. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 21 juillet 2016.
Référence de publication: 2016116512/342.
(160089607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2016.

Voicebox S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 500.000,00.
Siège social: L-1282 Luxembourg, 1, rue Hildegard von Bingen.

R.C.S. Luxembourg B 198.967.

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-eighth day of the month of April,
Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared
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Vitruvian II Luxembourg S.à r.l., a société à responsabilité limitée having its registered office at 1, rue Hildegard von
Bingen, L-1282 Luxembourg (formerly 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg), registered with the Register of
Trade and Companies of Luxembourg under number B 184.359,

represented by Me Perrine Reinhart, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated
27 th April 2016 (such proxy to be registered together with the present deed),

being the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) and holding all the five hundred thousand (500,000) shares in issue
in Voicebox S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité limitée having its registered office at 1, rue Hildegard von
Bingen, L-1282 Luxembourg (formerly 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg), registered with the Register of
Trade and Companies of Luxembourg under number B 198.967 and incorporated on 28 July 2015 by deed of Me Edouard
Delosch, notary then residing in Diekirch, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”)
number 2580 on 22 September 2015. The articles of association of the Company have been amended for the last time on
8 September 2015 by deed of the undersigned notary, published in the Mémorial number 2957 on 28 October 2015.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:
(A) The Sole Shareholder holds all the shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on all items

of the agenda.
(B) The items on which resolutions are to be passed are as follows:
1. Amendment of the article 7 of the articles of association of the Company so as to read as follows:
“The Company is managed by one or several managers who need not be shareholders.
They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders, which

determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an unde-
termined period. The managers may be re-elected. They may be revoked with or without cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.
The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of different classes, namely class A managers and

class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting and
the managers be identified with respect to the class they belong.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another,
provided that such manager is located outside the United Kingdom during the meeting. A meeting may also be held by
conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation in
person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board by
another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required (i) for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers or (ii) when all the managers are present or represented and declare that they have had knowledge
of the agenda of the meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
(provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers (namely
class A managers and class B managers) such majority shall always include at least one class A manager (which may be
represented) and one class B manager (which may be represented)).

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented, provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least one class A manager.

The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any one manager provided however that in the
event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers the minutes of any meeting of the
board of managers shall be signed by two managers one of which being always a class A manager unless otherwise resolved
by the board of managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise
shall be signed by any one manager provided however that in the event the general meeting of shareholders has appointed
different classes of managers, copies or extracts of the minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by
two managers, one of which being always a class A manager unless otherwise resolved by the board of managers.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.

The Company will be bound by the sole signature of the sole manager, and in the case of a board of managers by the
sole signature of any one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has
appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly
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bound by the joint signature of two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of
representation). In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom
such signatory powers shall have been delegated by any one of the managers provided that in the event of classes of
managers, by two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation).”

2. Amendment of the article 13 of the articles of association of the Company so as to read as follows:
“Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases to be com-

pulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company. The Shareholders
may distribute the remainder of the total net profits of the Company or allocate such amount to the reserves of the Company,
but only upon recommendation of the board of managers and provided that the amount so distributed or allocated shall not
exceed the amount recommended by the board of managers.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, but only upon recommendation of the board of managers, showing that
sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits
realized since the end of the last accounting year increased by profits carried forward and distributable reserves but decreased
by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.”

Thereupon the Sole Shareholder has passed the following resolutions:

First resolution

It is resolved to amend the article 7 of the articles of association of the Company so as to read as follows:
“The Company is managed by one or several managers who need not be shareholders.
They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders, which

determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an unde-
termined period. The managers may be re-elected. They may be revoked with or without cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.
The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of different classes, namely class A managers and

class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting and
the managers be identified with respect to the class they belong.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of
communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another,
provided that such manager is located outside the United Kingdom during the meeting. A meeting may also be held by
conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is equivalent to a participation in
person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be represented at meetings of the board by
another manager without limitation as to the number of proxies which a manager may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required (i) for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers or (ii) when all the managers are present or represented and declare that they have had knowledge
of the agenda of the meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
(provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers (namely
class A managers and class B managers) such majority shall always include at least one class A manager (which may be
represented) and one class B manager (which may be represented)).

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented, provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least one class A manager.

The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any one manager provided however that in the
event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers the minutes of any meeting of the
board of managers shall be signed by two managers one of which being always a class A manager unless otherwise resolved
by the board of managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise
shall be signed by any one manager provided however that in the event the general meeting of shareholders has appointed
different classes of managers, copies or extracts of the minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by
two managers, one of which being always a class A manager unless otherwise resolved by the board of managers.
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The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.

The Company will be bound by the sole signature of the sole manager, and in the case of a board of managers by the
sole signature of any one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has
appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly
bound by the joint signature of two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of
representation). In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom
such signatory powers shall have been delegated by any one of the managers provided that in the event of classes of
managers, by two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation).”

Second resolution

It is resolved to amend the article 13 of the articles of association of the Company so as to read as follows:
“Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction ceases to be com-

pulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company. The Shareholders
may distribute the remainder of the total net profits of the Company or allocate such amount to the reserves of the Company,
but only upon recommendation of the board of managers and provided that the amount so distributed or allocated shall not
exceed the amount recommended by the board of managers.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, but only upon recommendation of the board of managers, showing that
sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits
realized since the end of the last accounting year increased by profits carried forward and distributable reserves but decreased
by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.”

All the items of the agenda have been resolved upon.

Expenses

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the above resolutions have been estimated at about one thousand one hundred euros (EUR
1,100.-).

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the party hereto, this
deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same party, in case of divergences between
the English and the French version, the English version shall prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the person appearing, he signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille seize, le vingt-huitième jour du mois d'avril,
par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu
Vitruvian II Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 1, rue Hildegard von

Bingen, L-1282 Luxembourg (anciennement 7A, rue Robert Stümper, L- 2557 Luxembourg), immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 184.359,

représentée par Me Perrine Reinhart, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration datée du 27 avril 2016 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte),

étant l'associé unique (l'«Associé Unique») et détenant l'ensemble des cinq cent mille (500.000) parts sociales émises
dans Voicebox S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 1, rue Hildegard von
Bingen, L-1282 Luxembourg (anciennement 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg), immatriculée auprès du Re-
gistre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 198.967, constituée le 28 juillet 2015 par acte de
Maître Edouard Delosch, notaire alors de résidence à Diekirch, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations
(le «Mémorial») numéro 2580 du 22 septembre 2015. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 8
septembre 2015 par acte du notaire soussigné, publié au Mémorial numéro 2957 du 28 octobre 2015.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:
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(A) L'Associé Unique détient l'ensemble des parts sociales émises dans la Société de sorte que des décisions peuvent
être prises valablement sur tous les points figurant à l'ordre du jour.

(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être prises sont les suivants:
1. Modification de l'article 7 des statuts afin qu'il ait la teneur suivante:
«La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.
Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs

fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués avec ou sans motifs (ad nutum) et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.
L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir des gérants de

classe A et des gérants de classe B. Cette classification des gérants sera dûment enregistrée dans les résolutions de l'as-
semblée concernée et les gérants appartenant à chaque classe seront identifiés.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens de
communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et
de communiquer les uns avec les autres, à condition que ce gérant soit situé en dehors du Royaume-Uni pendant la réunion.
Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à ou la tenue
d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne.
Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre
de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise (i) pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance ou (ii) lorsque tous les gérants sont présents ou représentés et déclarent
avoir connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

Le conseil de gérance peut uniquement valablement délibérer ou agir si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée (à condition que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à
savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) une telle majorité inclura toujours, au moins un gérant de classe
A (qui peut se faire représenter) et un gérant de classe B (qui peut se faire représenter)).

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'approbation de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés, à condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants,
les résolutions du conseil de gérance ne pourront être adoptées qu'à la majorité des gérants présents ou représentés incluant
au moins un gérant de classe A.

Les résolutions du conseil de gérance seront signées par un des gérants, à condition que dans le cas où l'assemblée
générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront signées par deux
gérants dont un gérant de classe A, sauf en cas de décision contraire du conseil de gérance. Des copies ou extraits de ces
résolutions qui pourront être notamment versées dans le cadre de procédures judiciaires seront signés par un des gérants à
condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les copies ou extraits de
telles résolutions du conseil de gérance seront signées par deux gérants dont un gérant de classe A, sauf en cas de décision
contraire du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires qui dûment exécutés feront foi de la résolution intervenue.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et dans le cas d'un conseil de gérance, par la signature
d'un des gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir
des gérants de classe A et des gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe
de deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation). Dans tous
les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature
auront été délégués, par n'importe lequel des gérants, étant entendu que lorsqu'il existe différentes classes de gérants, par
deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).»

2. Modification de l'article 13 des statuts afin qu'il ait la teneur suivante:
«Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale. Ce prélèvement cesse

d'être obligation si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social. Les associés peuvent distribuer le reste du
total net des profits de la Société ou allouer ce montant aux réserves de la Société, mais seulement sur recommandation du
conseil de gérance et à condition que le montant ainsi distribué ou alloué n'excède pas le montant recommandé par le conseil
de gérance.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, mais seulement sur recommandation du conseil de gérance, duquel
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il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent
pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des
réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la
loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.
Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.

L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.»
À la suite de quoi, l'Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

Il est décidé de modifier l'article 7 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:
«La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.
Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs

fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués avec ou sans motifs (ad nutum) et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.
L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir des gérants de

classe A et des gérants de classe B. Cette classification des gérants sera dûment enregistrée dans les résolutions de l'as-
semblée concernée et les gérants appartenant à chaque classe seront identifiés.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens de
communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et
de communiquer les uns avec les autres, à condition que ce gérant soit situé en dehors du Royaume-Uni pendant la réunion.
Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à ou la tenue
d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne.
Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre
de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise (i) pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance ou (ii) lorsque tous les gérants sont présents ou représentés et déclarent
avoir connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

Le conseil de gérance peut uniquement valablement délibérer ou agir si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée (à condition que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à
savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) une telle majorité inclura toujours, au moins un gérant de classe
A (qui peut se faire représenter) et un gérant de classe B (qui peut se faire représenter)).

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'approbation de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés, à condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants,
les résolutions du conseil de gérance ne pourront être adoptées qu'à la majorité des gérants présents ou représentés incluant
au moins un gérant de classe A.

Les résolutions du conseil de gérance seront signées par un des gérants, à condition que dans le cas où l'assemblée
générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront signées par deux
gérants dont un gérant de classe A, sauf en cas de décision contraire du conseil de gérance. Des copies ou extraits de ces
résolutions qui pourront être notamment versées dans le cadre de procédures judiciaires seront signés par un des gérants à
condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les copies ou extraits de
telles résolutions du conseil de gérance seront signées par deux gérants dont un gérant de classe A, sauf en cas de décision
contraire du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires qui dûment exécutés feront foi de la résolution intervenue.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et dans le cas d'un conseil de gérance, par la signature
d'un des gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir
des gérants de classe A et des gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe
de deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation). Dans tous
les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature
auront été délégués, par n'importe lequel des gérants, étant entendu que lorsqu'il existe différentes classes de gérants, par
deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).»
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Seconde résolution

Il est décidé de modifier l'article 13 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:
«Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale. Ce prélèvement cesse

d'être obligation si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social. Les associés peuvent distribuer le reste du
total net des profits de la Société ou allouer ce montant aux réserves de la Société, mais seulement sur recommandation du
conseil de gérance et à condition que le montant ainsi distribué ou alloué n'excède pas le montant recommandé par le conseil
de gérance.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, mais seulement sur recommandation du conseil de gérance, duquel
il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent
pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des
réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la
loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.
Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.

L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.»
Tous les points portés à l'ordre du jour ont fait l'objet d'une résolution.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société ou qui lui
seront imputés dans le cadre des résolutions qui précèdent ont été estimés à environ mille cent euros (EUR 1.100,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, reconnaît qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction en langue française; à la demande de la même partie, la version anglaise fera
foi en cas de divergences entre les versions anglaise et française.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, ce dernier a signé avec nous, le notaire, le présent acte

original.
Signé: P. REINHART, DELOSCH.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 29 avril 2016. Relation: 1LAC/2016/14139. Reçu soixante-quinze (75.-)

euros
Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 10 mai 2016.
Référence de publication: 2016106443/331.
(160078331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2016.

Triton Debt Opportunities S.C.A., Société en Commandite par Actions de Titrisation.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2C, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 182.821.

In the year two thousand sixteen, on the third day of May,
before us, Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
Maître Nicolas Baeyens, lawyer, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
acting as special attorney in fact of the Board of Managers of Triton Debt Opportunities Holding S.à r.l. (the “General

Partner”), itself acting as general partner of Triton Debt Opportunities S.C.A., a société en commandite par actions governed
by the laws of Luxembourg, with registered office at 2C, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, incorporated following a deed of the undersigned notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of
Luxembourg, dated 11 December 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 355 of
7 February 2014 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 182.821 (the
"Company"). The articles of association of the Company (the “Articles of Association”) have been amended for the last
time following a deed of the undersigned notary dated 15 April 2016, not yet published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations,

by virtue of the authority conferred on her by resolutions adopted by the Board of Managers of the General Partner on
5 April, 12 April and 19 April 2016.

The said appearing person has requested the undersigned notary to record the following declarations and statements:
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(i) That the share capital of the Company is set at thirty-one thousand eight hundred twenty nine euro and one euro cent
(EUR 31,829.01), divided into three million ninety-nine thousand nine hundred (3,099,900) class A ordinary shares, one
hundred (100) class B shares, eighty two thousand eight hundred and one (82,801) class C preferred shares and one hundred
(100) class D preferred shares, each having a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) and fully paid up.

(ii) That pursuant to Article 7.1 of the Company’s Articles of Association, the authorized capital of the Company is set
at nineteen million nine hundred ninety-nine thousand one hundred ninety eight euro (EUR 19,999,198.-) divided into nine
hundred ninety nine million nine hundred ninety nine thousand nine hundred (999,999,900) class A ordinary shares, one
hundred (100) class B shares, nine hundred ninety-eight million nine hundred nineteen thousand eight hundred
(998,919,800) class C preferred shares and one million (1,000,000) class D preferred shares having a nominal value of one
euro cent (EUR 0.01) each.

(iii) That the Board of Managers of the General Partner, in three meetings held on 5 April, 12 April and 19 April 2016,
and in accordance with the authority conferred on it pursuant to the Company’s Articles of Association, had decided to (i)
increase the share capital of the Company by an amount of one hundred euro (EUR 100.-) so as to raise it from its amount
of thirty-one thousand eight hundred twenty nine euro and one euro cent (EUR 31,829.01), to an amount of thirty-one
thousand nine hundred twenty nine euro and one euro cent (EUR 31,929.01) through the issuance of ten thousand (10,000)
new class C preferred shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each, (ii) cancel the preferential subscription
rights of the Company’s existing shareholders to subscribe for the new shares, and (iii) accept the subscription and payment
of such new class C preferred shares together with a share premium in the amount of five million four hundred sixty one
thousand seven hundred thirty three one euro and ninety nine cent (EUR 5,461,733.99). The nominal value of the new class
C preference shares and the share premium thereon have been fully paid-up and evidence of the payment has been submitted
to the undersigned notary.

(iv) The ten thousand (10,000) new class C preferred shares having a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each
have been issued for a total amount of five million four hundred sixty-one thousand six hundred thirty three euro and ninety
nine cent (EUR 5,461,633.99) out of which an amount of one hundred euro (EUR 100.-) has been allocated to the share
capital of the Company and the remaining amount of five million four hundred sixty one thousand seven hundred thirty
three one euro and ninety nine cent (EUR 5,461,733.99) to the share premium.

The aggregate amount of five million four hundred sixty-one thousand six hundred thirty three euro and ninety nine
cent (EUR 5,461,633.99) had been made available to the Company, proof of which was given to the undersigned notary.

(v) That as a consequence of the above mentioned issue of shares the first and second paragraphs of Article 5 of the
Articles of Incorporation are therefore amended and shall read as follows:

" Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at thirty-one thousand nine hundred twenty nine euro
and one euro cent (EUR 31,929.01) divided into:

(i) three million ninety-nine thousand nine hundred (3,099,900) class A ordinary shares (the "Class A Shares"), which
shall be held by the limited shareholders (actionnaires commanditaires) in representation of their limited partnership interest
in the Company (the "Class A Shareholders");

(ii) one hundred (100) class B shares (the "Class B Shares"), which shall be held by the unlimited partners (associés
commandités), in representation of their unlimited partnership interest in the Company (the "Class B Shareholders");

(iii) ninety two thousand eight hundred one (92,801) class C preferred shares (the "Capital Preferred Shares"), which
shall be held by the limited partners (associés commanditaires), in representation of their limited partnership interest in the
Company (the "Capital Preferred Shares Shareholders"); and

(iv) one hundred (100) class D preferred shares (the "Income Preferred Shares"), which shall be held by the limited
partners (associés commanditaires), in representation of their limited partnership interest in the Company (the "Income
Preferred Shares Shareholders") and together with the Capital Preferred Shares Shareholder the “Preferred Shareholders”);

Each issued share of each class has a nominal value of one cent (EUR 0.01) and is fully paid up.”
(vi) That as a consequence of the above mentioned issue of shares the first paragraph of Article 7.1 of the Articles of

Incorporation is therefore amended and shall read as follows:

" Art. 7. Authorized Capital, Increase and Reduction of Capital. The authorized capital of the Company is set at nineteen
million nine hundred ninety-nine thousand ninety eight euro (EUR 19,999,098.-),divided into nine hundred ninety-nine
million nine hundred ninety-nine thousand nine hundred (999,999,900) class A ordinary shares, one hundred (100) class
B shares, nine hundred ninety-eight million nine hundred nine thousand eight hundred (998,909,800) class C preferred
shares and one million (1,000,000) class D preferred shares having a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) each.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at three thousand two hundred euro (EUR 3,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.
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Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname, first

name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille seize, le troisième jour du mois de mai,
par devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Maître Nicolas Baeyens, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
agissant comme mandataire spécial du Conseil de Gérance de Triton Debt Opportunities Holding S.à r.l. (“l’Actionnaire

Commandité”), agissant en qualité d’actionnaire commandité de Triton Debt Opportunities S.C.A., une société en com-
mandite par actions régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2C, rue Albert Borschette, L-1246
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée en vertu d’un acte du notaire soussigné, résident à Mondorf-les-
Bains, Grand-Duché de Luxembourg en date du 11 décembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations sous le numéro 355 du 7 février 2014 et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, sous le numéro B 182.821 (la "Société"). Les statuts de la Société (les “Statuts”) ont été modifiés pour la dernière
fois par un acte du notaire soussigné en date du 15 April 2016, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations,

en vertu d'une procuration qui lui a été conférée en vertu de résolutions adoptées par le Conseil de Gérance de l’Ac-
tionnaire Commandité de la Société en date des 5 avril, 12 avril, et 19 avril 2016.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d’enregistrer les déclarations et constatations suivantes:
(i) Que le capital social de la Société s'élève à trente et un mille huit cent vingt-neuf euros et un centime (EUR 31.829,01),

divisé en trois millions quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cents (3.099.900) actions ordinaires de catégorie A, cent (100)
actions de catégorie B, quatre-vingt-deux mille huit cent et une (82.801) actions préférentielles de catégorie C et cent (100)
actions préférentielles de catégorie D ayant chacune une valeur nominale d’un centime d’euro (EUR 0,01) et entièrement
libérées.

(ii) Qu'en vertu de l'article 7.1 des statuts de la Société, le capital autorisé de la Société a été fixé à dix-neuf millions
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille cent quatre-vingt-dix-huit euros (EUR 19.999.198,-), divisé en neuf cent quatre-vingt-
dix-neuf millions neuf cent mille (999.999.900) actions ordinaires de catégorie A, cent (100) actions de catégorie B, neuf
cent quatre-vingt-dix-huit millions neuf cent dix-neuf mille huit cents (998.919.800) actions préférentielles de catégorie C
et un million (1.000.000) actions préférentielles de catégorie D d’une valeur nominale d’un centime d’euro (EUR 0,01)
chacune.

(iii) Que le Conseil de Gérance de l’Actionnaire Commandité de la Société, lors de la réunion des 5 avril, 12 avril et 19
avril 2016, et conformément au pouvoir qui lui a été conféré en vertu des statuts de la Société, a décidé (i) d’augmenter le
capital social de la Société d’un montant de cent vingt euros (EUR 100,-) afin de la porter de son montant de trente et un
mille huit cent vingt-neuf euros et un centime (EUR 31.829,01), à un montant de trente et un mille neuf cent vingt-neuf
euros et un centime (EUR 31.929,01) par l’émission de dix mille (10.000) nouvelles actions préférentielles nouvelles de
catégorie C ayant une valeur nominale d’un centime d’euro (EUR 0,01) chacune, (ii) de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires existants de la Société pour la souscription des actions nouvelles, et (iii) d’accepter la sou-
scription et la libération de ces nouvelles actions préférentielles de catégorie C ensemble avec une prime d’émission d’un
montant de cinq millions quatre cent soixante et un mille six cent trente-trois euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes (EUR
5.461.633,99). La valeur nominale des nouvelles actions préférentielles de catégorie C et la prime d’émission ont été
entièrement libérées et la preuve de la libération a été apportée au notaire soussigné.

(iv) Les dix mille (10.000) nouvelles actions préférentielles de catégorie C ayant une valeur nominale d’un centime
d’euro (EUR 0.01) chacune ont été émises pour un montant total de cinq millions quatre cent soixante et un mille sept cent
trente-trois euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes (EUR 5.461.733,99), dont un montant de cent euros (EUR 100,-) a été
affecté au capital social de la Société et le solde, soit un montant de cinq millions quatre cent soixante et un mille six cent
trente-trois euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes (EUR 5.461.633,99) à la prime d’émission.

Le montant total de cinq millions quatre cent soixante et un mille sept cent trente-trois euros et quatre-vingt-dix-neuf
centimes (EUR 5.461.733,99) a été mis à la disposition de la Société, dont la preuve a été donnée au notaire soussigné.

(v) Qu’à la suite de l’émission d’actions susmentionnée, les premier et second paragraphes de l'article 5, des statuts sont
modifiés en conséquence et seront désormais rédigés comme suit:

« Art. 5. Capital émis. Le capital émis est fixé à trente et un mille neuf cent vingt-neuf euros et un centime (EUR
31.929,01), divisé en:

(i) trois millions quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cents (3.099.900) actions ordinaires de catégorie A (les «Actions de
Catégorie A»), qui seront détenues par les actionnaires commanditaires en représentation de leur engagement limité dans
la Société (les «Actionnaires de Catégorie A»); et

(ii) cent (100) actions de catégorie B (les «Actions de Catégorie B»), qui seront détenues par les actionnaires comman-
dités, en représentation de leur engagement illimité dans la Société (les «Actionnaires de Catégorie B»)
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(iii) quatre-vingt-douze mille huit cent une (92.801) actions préférentielles de catégorie C (les «Actions Préférentielles
de Capital»), qui seront détenues par les actionnaires commanditaires, en représentation de leur engagement limité dans la
Société (les «Actionnaires d’Actions Préférentielles de Capital») et

(iv) cent (100) actions préférentielles de catégorie D (les «Actions Préférentielles de Revenu»), qui seront détenues par
les actionnaires commanditaires, en représentation de leur engagement limité dans la Société (les «Actionnaires d’Actions
Préférentielles de Revenu») et ensemble avec les Actionnaires d’Actions Préférentielles de Capital, les «Actionnaires de
Préférence»;

Chaque action de chaque catégorie a une valeur nominale d'un cent (EUR 0,01) et chaque action est entièrement libérée.».

(vi) Qu’à la suite de l’émission d’actions susmentionnée, le premier paragraphe de l'article 7.1, des statuts est modifié
en conséquence et sera désormais rédigé comme suit:

« Art. 7. Capital autorisé, Augmentation et Réduction du Capital Emis.

7.1 Le capital autorisé de la Société est fixé à dix-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille quatre-vingt-dix-
huit euros (EUR 19.999.098,-), divisé en neuf cent quatre-vingt-dix-neuf millions neuf cent mille (999.999.900) actions
ordinaires de catégorie A, cent (100) actions de catégorie B, neuf cent quatre-vingt-dix-huit millions neuf cent neuf mille
huit cent (998,909,800) actions préférentielles de catégorie C et un million (1.000.000) actions préférentielles de catégorie
D d’une valeur nominale d’un centime d’euro (EUR 0,01) chacune.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges toute nature payable par la Société suite en raison du présent acte sont
estimés à trois mille deux cents euros (EUR 3.200,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses noms, prénoms
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: N. Baeyens, M. Loesch.

Enregistré à Grevenmacher A.C., le 11 mai 2016. GAC/2016/3705. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 26 mai 2016.

Référence de publication: 2016116526/168.

(160089684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2016.

Birch (Luxembourg) S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 193.223.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 28 avril 2016:

- Est nommé gérant de la société pour une période indéterminée Mme. Beata Wlodarczak-Mantione, employée privée,
résidant professionnellement au 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg en remplacement du gérant démis-
sionnaire Mme. Laurie Domecq, avec effet au 29 avril 2016.

Luxembourg, le 28 avril 2016.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2016110729/15.

(160084150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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